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l ••pectio. prl..alra 

No 120-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

5 lévrier 1954. - Est promu4lué dans le Terri~ 
toire du Togo l'Arrêté interministériel du 15 octobre 
1953 modifiant l'arrêté du 14 juin 1949 relatif à 
J'examen en vue de l'ohtention du certificat d'apti 
tude il l'inspection primaire, option de la France d'ou
tre-mer. 

'AIllŒTE intetrriinistériel du 15 oc/obrl!. 1953. 
Le Ministre de l'Educati{lll nationale et le Ministre 

de la Fra;nœ d'Outre-l\fer, 
~ Vu le décret du 22 avril 1949; 

, Vu l'arrêté du 14 juin 1949, instituant le' certificat d'aptitude 
il rinspection primaire (optlon France d'Outre~Mer), 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er de l'arrêté du 
14 juin 1949 est complété comme suit: 

«Les candidats au certificat d'aptitude il l'Inspec
tion prim,aire (France d'Outre-Mer) dcvront men
tionner expressément leu~ option d8.W\ le.ur lettre de 
candidature. 

«Nul ne pourra être il la même session candtdat 
au certificat d'aptitude il l'Inspection primaire (Mé
tropole)i ,et au certificat d'aptitude il l'Inspection 
primaire (France d'Outre-Mer) ». 

ART. 2. - L'article 4 (~ 1er) dudit arrêté est mo
difié comme suit: 

«Les ,épreuves écrites sont communes au certifi 
cat d'aptitude il l'Inspection primaire (Métropole l; 
et au certificat d'aptitude à l'Inspection primaire 
(France d'Outre-Mer). Elles sont corrigées par le 
même jury,1 mais en deux ~roupes séparés, et font 
l'objet d'un classement distinct». • 

ART. 3. - L'article 7 est abrogé et ,rem'placé par 
les dispositions suivantes: 

«Les ~·reuves orales sont. les même. et. sont su
bies dans Ics mêmes conditions que cellas de l'option 
métropolitaine . 

c: Elles comportent: en outre, un entretien sur un 
programme déterminé; chaque année portant sur la 
géographie physique; économique et humaine des. ter
ritoires définis il l'article du décret du 22 avril 1er 
1949 et sur l'état actuel de l'enseignement danis 
chacun des territoires relevant du Ministère de la 
France d'Outre-Mer. A cet effet il est accordé aux 
candidats une heure pour la préparat;ion de cette 
épreuve. Une documentation est mise à leur dis
position '. 

ART. 4. - Le Directeur Jl;énéral de l'Enseignement 
du premier degré au Ministère de l'Education natio
nale et Ig Directeur de l'EnseiJ<Ilcment et de la Jeu
nesse au Ministère de la France d'Outre-Mer sont 
chargéS; chacun en ce qui ile concerne, de. l'exécution 
du présent arrêté. 

Fait il Paris: le 15 octobre 1953. 

Le Minislre de l'Education natim1l1/e, 

Pour le Ministre et par délégaHon ; 

Le Cil'" de Cabinet, 
André PORTAL. 

Pour le lllinlistre de la France <!'Outre-Mer: 

Pour le Secrétai·re. d'Etat à la France d'oulre-mer. 
Le Conseiller technique. 

Jean HUBER. 

P.I'•••••I 

No 99-541C. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répuhlique aU Togo en date du : 

27 jWlvier 1954. - Est promu4lué dans le Terri-, 
toire du Togo le décret nO 54-64 du 6 ianvier 1954 
modifiant le dé.cret no 49-1542 du 1er déeembre 1949 
déterminant les indemnités diverses susceptibles d'être 
payées au titre de la solde aux militaires de l'armée 
de terre en service dans les territoires. et départements 
d'outre..mer. 
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DECRET No 54-64 du 6 janvier 1954 modifiant .le 
décret nO 49-1542 du décembre 1949 détenni1er 
nant les indemnités diverses .u,;ceptible. d'être 
payées au titre de la solde aux militaires de l'ar
mée de terre en service dans_ les territoir.s et dé
'[Jartenients d·outre-mer. 

Le _président du conseil des ministres, 

Sur Je rapport du ministre de la France d'outre-mer, du mi
nistre de la détense nationale et des forees armées, du minis
tre des finanee9 et des affaires économiques, du secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil, du secrétaire d'Etat il. la présidence du 
conseit ehargé des relations n'jet Jes Etats associés, et du 
scçrétaire d'Etat au budget; 

Yll le décret n° 49-1542. du IN' décembre 19':19 déterminant 
les indemnités diverses susceptibles d'être payées au titre de la 
ISolde aux militaires de l'armée de terre en scnice dans les 
territoires et départements d1outre~mer; 

Le conseiJ des ministres entendu; 

DECRBTE: 

ARTICI,E PBEMlER. - Les tarifs figurant aux ta
bleaux 3; 4 et 5 annexés au décret nO 49-1542 du 
1er décembre 1949 sont remplacés par les suivants: 

TABLEAU NO 3 
Tarif 	de l'indemnité de première mis6 d·équipement. 

TAUX 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS de l'indamniU 

frane. 

A. 	 - Sous-lieutenants et assimilés de 

l'armée active de toua corps et 

services: 


10 Provenan t des ""us-officiers et 
","similés ayant déjà bénéficié 
d'une première mise en nature 
ou en deniers •. . 29.000 

20 Provenant des officiers de .ré
serve ': : 29.000 

30 Autres provenances 	 50.000 

B. - Sous-lieutenants de rçserve et 
,.- assimilés 22.000 

Assimilés spéciaux ayant ranI/: 
d'officier . 	 22.000 

----------------'----- 

Nota • - Les officiers de résene servant depuis cinq ans: en 
situation d'acth'ité ont droit il un complément d1i.ndemnité de 
première mise d'équipement égal H la différence entre le taux 
fHh"U au paragraphe A-3 et le tuUj( prévu au paragraphe B du 
tarif. Tontefois~ les intéressés scront tenus de reverscr ce com.. 
pltSmeut s'ils cessent de servir en situation d'activité moins de 
trois ans après l'avoÏr perçu. 

TABLELU ,,0 4 

Tarif de l'indemnité de première mise de har
Rachem:ent. 


mx ImlOIII 
DÉSIGNATION DES EMPLOIS à. ]'jndemnill 

Militaires promus sous-lieutenants 
montés ou assimilés de l'armée active; 
officiers de réserve promus officiers • 
montés de l'active; officiers de l'armée 
active paSSllllt à une position montée. 27.000 

-_.._--
Nota. - L'indemnité de première mise de harnaebemmt n"Mt 

aUribuét> qur slit y a achat effectif de harnachement et ne peut 
être supérieure, dans la limite du tarÎf, à la dépense effectuée. 

TABLEAU NI' 5 
Tarif 	 maximum de l'indemnité -pour perte d'ellets. 

MMMMMM 

TARIF 
En 11$111 nSIl

TARIF 	tr.ae te nu..NATURE hbtlltukd,1CATÉGORIES mrllll.llCU
DES EFFETS DUlm.) ~e ptKltNl1 

èJ: nUit. 
O'lln-ml1 

Officiers généraux. :Effets d'équipe
ment. 60.000 86.000 
Effets de harna
chement . 27.000 27.000 

Officiers supé Effets d'équipe
rieurs. ment 	 . . 55.000 81.000 

Effets de harna
, 27.000 27.000chement '. 

Effets d'équipe-Officiers subal
, 50,000 77.000ment .ternes, > 

Effets de barna
chement ,1. . 27.000 27.000 

Spécialistes de Par . 
me féminine de 
l'armée de terre. Effets d'équipe

ment . . 50.000 77.000 
Sous-officiers et ca

poraux-chefs . . Objets personnels Néant. 13.000 
Caporaux et sol
dats. •... Obiets personnels. Néant. 7.6OQ 
___. ____-L______~ 

Nota. - Les effets d'~uipement et de harnachement suscep
tibles de donner lieu il iudemnité peuvent être remplacés en 
nature si les approvisionnements le permettent. Les effets ainsi 
remplacés ne donnent pns lieu il indemnisation en deniers~ 
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ART. 2. - Le minislre de la France d'outre-mer; 
le ministre de la défense nationale et des forces ar,
mées, le ministre d'es finances et des affaires écono
miques, le secl'étaire d'Etat li la présidence du conseil 
le secrétaire d'Etat 11 la pré&idence du conseil; char"é 
des relations avec les Etats associés; et le secrétaire 
d'Etat au budget sont chargés,' chacun en ce qui le 
concerne: de l'exécution du présent décret, qui sera 
'Publié au 'Journal officiel de la République française 
Ilt qui aura effet du 1er octobre 1951. 

J!'ait à Paris, le 6 janvier 19.";4. 

Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres,: 

Le ministre de la Frmec d'outre-mer, 
Louis JACQUtNOT. 

Le ministre de la défense nationale 
et de< forces armées; 

R. Pd.'VEl'. 

Le ministre des finallces et des affaires écollomiques, 

Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat li la présÏJdence du COllseil 
chargé des relations avec les Etat. a~.odés~ 

Marc J ACQL'ET. 

Le secrétaire d'Etat au budget,' 
Henri ULVEIl. 

Le secrétaire il'Etat à lapré.ôdence du COflS~il 

Pierre JVLY. 

'ullie.. 

DECRET N" 54-6 du 5 .ianvier 1954 modifiant le 
tableau /1 annexé au décret du 22 août 1928,déter

mina .. t le statul de la magistrature d'outre-mer, 
(AOF.). 

Le Président rle 1;, République, 

Sur le rapport du Ministre de la France d~Outre~Mer, du 
Garde de* Sceaux, Ministre d\' la Justice. du Ministre des 
Finances et des Affaires économiques el' du setrétaire d'Etat 
au Budget. 

Vu l'article 72, alinéa 3, de la Constitution: 

Vu le décret du 22 noo.t 1928. déterminant te statut de la 
Magistrature d'outre-mer, et Jes tedes qui Pont modifié: 

Vu le doctet du 22 juillet 1939. orMllisant la Justice de 
droit français en Afrique occidentale fn.l:nçai.')e, modifié par Je 
décret du 16 jl1o\'ler 1947; 

Vu ravis de IJAssemblée de l'Union françaiî!e; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - La Justice de paix 11 corn
pétence étendue de 1re classe de Thiès (Sénég;all, est 
transformée cn tribunal de 30 classe. 

ART. 2. - Les Justices de paix à .compétence éten
due de 3° classe de Matam (Sénégal); Dabola, Kindia, 
Kissidoultou; Siltuiri (Guinée), Atar, Kiffa, Port
Etienne (Mauritanie); Gouré, Konni, Maine-Soroa, 
Tillabéri (Niger), et de Natitinltou (Dahomey) sont 
élevées à la 2e classe. 

ART. 3. - La Justice de paix à compétence éten
due de 2e classe de Tougan (Haute-Volta), et les 
Justices de Paix à compétence étendue de 3e classe 
de Bcyla; KourouS!"" Pita, Foré.ariah, Boffa lGuinée), 
Bilma (Niger), Sakété, Savalou (Dahomey), Teuko
dolto (Haute-Volta) sont supprimées. 

ART. 4. - Le siège du tribunal de première ins
tane<' de Grand-Bassam est transf-éré à Abidjan. 

ART. 5. La scetion II; nO Il (Afrique .occidentale 
française), du tableau A annexé au décret du 22 août 
1928 susvisé est modifiée ct complétée ainsi qu~il suit: 

II. - Afrique ocdd,tmla[e fmnçnis.e. 

-

COMPOSITION DES JURIDICTIONS 

~. 

JURIDICTIONS 

. 
a) Cour d'appel sikgeant il 

Dakar: 
Chambre de Bamako 

b) Cour d'appel siègeant à 
Abidjan . . 

tInte ASSIMILATiON 

\ 
1,e 


1" 
 Voir tableau B. 

l,e 

P....id.nl. 
Prlaid.nh !"mm" b.nlt 'S.,.IiI""! J....

d Cl'• m" lIS: gIDIIIUl glnl,,,. 1 glnl"o.: ••pplllDl.
,hamlrr. ,1 : 

: l, 

1 3 291 1 2 
1 3 t 1 1 , 

! 1 

1 2 22 81 
t 

1 1 1,1 

http:Prlaid.nh
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JURIDICTIONS 

c) Tribunaux ,le première 

insmnœ dans le ressort 

de la C'Üur d'appel de 

Dakar: 

Sénégal : 


Dakar . 

Kaolack . 
 ·· 
Saint-Louis . 

Ziguinchor . 

Thiès .
· 

Guinée : 


Conakry . 

Soudan: 

Bamak'Ü 

Ségou · 
Nîgcr: 

Niamey · 
Tribunaux de première 

instanœ dans le ressort 

de la Cour d'appel d'Abi~ 

djnn: 

Côte d'Iyoire : 

Abidjan · 
Bonaké 

Haute-Voila: 

Bobo-Dioulasso 

Ouagadougou 

Dahomey: 

Cotonou .· 
Togo : 

~Voir numéro XY). 

,~ 

CI.... 

~~, 

MllilUI.1 d.!Jo!' 'Uj!JllI••la . 

• 
, 

3 


2 


2 \ 

1 j
1 


lIo.alarmor! 


p.l là BakI? 3S.l'",W'.2 


2 
 1 

1 ! 


- ........... -

COMPOSITION DES JURIDfCTIONS 

- , 

ASSI~ULATION il' 1 Jua" 1lIce ,. 1 

présilbnl'i préaid.nl, dtu!· i Juu.. 
i tru.dioB ! 
! ' 

1 

, 

1 

, 
,, 
i 
! 

1'" classe métropole. 1 1 2 3 

Procureur! 
d. 1. 

Rlpuhlim 

1 


1 


1 


1 


1 


1 


1 


1 


1ce 

2< 

2< 

3' 
:le 

2< 

2
;)e 

:le 

2' 

3' 

3e 

3e 

1
\ 2e classe métl'Opole. ~ 
1 


1
\ 3e classe métropole. \ 

2 


2 


1 


l 


2 


, 
1 2 

1 
 1 


l 

2< clas&(' métropole. 

2e classe.métropole. 

3' classe métropole. 

3e classe métropole. 

2e c1asst> métrol>ole. 

3' classe méll''Üpole. 

i 
 ' 


1 


1 


1 


1 


1 


l 

1 


j 3e classe métropole. \ 1 

, 1 


l 

2< 12e classe métl'Opole. 1 


1 


1 


! 1 1

1 

1 
!
i , 

,1 
 • 
1 1, 


, ! 
,,, 

1 l' 

'2 ! 2
3 1 ,


! 
1 1 l 1 


! , 1 n,.d.n.oc,1

1 

1 
1 

d. 1. COlI' d'.p
\ p.1 d'Abidja. 21.


l 1 1 


1 
 1 1 
 i 


, 
1 
 , 

2 l 2 


! 
1 


! 
1 


l 

j 
! 

1 


1 1 .1 

1 
 1 

1 
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r ASSIMI- Juge. '1Clam JURIDICTIONSJ URU>lCl'IONS 
d. paix,LATION 

1, 
1 

1 

, Ressort de la Chambre; de 
Bamako; 

1 Soudan; 
1 

1 
Gao .. 	 . .. .' 
Kayes 

1 
J 	 · .' 

~Iopti ., . 
1 Sikasso 	 .· 
1 Tombouctoll 

Koutin!a . . 
1 Bougouni , 

Nioro 	 .1 
San 	 . .,1 

1 

Voil labl... 8. \ 1
1 	 1: xiger: 

ASS'M'Cl.... 
LAnON 

, 

1 
1re ' 

lr~ 

11'0' r 

1re 

1l'(~ 

2' 
2c ' 

2' 
2e 

1" 
11'(' 

1re 

2' 

2' 

2e 


2< 

2c 

2< , 
Voit ialli••• B.2' 

1re " 

1r e

rre ,
2ç' , 

2° 

ln,,: 
1,e 
1ré 

2' 

2' 

2' 


Jugu 
j, ,,;x 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 r 
1 1 

1 

l 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
11 
1 

1 1 
r 
1 
1 
1. 

1 
l. 
1 

\ 1 
1 

1. 

1 

d) Justices de paiox à compé
tenœ étendue <lans le 
,..,,;oort de la Gour d'appel 
de Dakar; 

Sénégal; 
DiourlJ€! 
Kolda 
Podor 
Tambacounda 
K('{)ougou 
Matam · 

Guinée ; 
Boké 
Kankan 
Labé . 
Maœnta . · 
Mamou , . 

N'Zérékoré 

Dabo!a , 
 · 
Kindia . , 

Kis"idougou . . 
Siguiri . · 

Mauritanie: 
Kaédi , 

Aïoun-E!-Atoouss 
Atar . . 
Kiffa 
Port-Etienne 

Justices de paix à compétenœ 
é\Jen<lue d'ins le ressort de la 
GoUt' d'appel <l'Abidjan; 

Côte d'Ivoire : 
Abangeuoou . . - , 

DaJoa .. . . · 
Dîmbokru · . 
Gagnoa · . 
Grand-Labou . 
Korhogo . , · • ~Iali . 
SasS3ndra 	 . · · 
Séguéla . · . . .· 
Tabou . . . 
Agboville · 
Bondougoll 
Katio) a · 


~_._...._.... 	 , ..~ 

:1 Na ttitingou 	 ..1 	 · · - ".'i; 
1 'i 
1 Togo: 
1 (Vœ: numéro XV.) 

\ 1 

1rc 

11'~ 

1" 
1re 

2' 
2' 

1re 

In< 
l"e 
1" 
1re 

In~ 

2' 
2c 

2c 

2' 

Jre 

2' 
2< 
2e 

'2< 

1" 
1!;e 

1re 
1" 
1" 
1" 
1re 

l!'e 

1re 

1re 

2< 
2. 
2' 

J 
1 
1 
1 

J 

t 
t 
1 
1 

, 1 

, 
1 1 
1 1 

1 
1 
J 
1 

. Voi, I.bl... ft,. 	 1 
1 
1 

Mar~ldi . . · .' 
Tahona 
Zinder · 
Agadès . · . ., 
Dossu . · . . 
Gouré . -
Konui .' . 
Maine-Soroa . · 
N'Gnimi . · - . 
TilIabéri . . · - .. 

Haute-Voila ; 
Gaoua · .' 
Koudougeu · . .. 
Ouahigauya .' 
Dori -
Fada N'Gourma .. " 

Dahomey: 
Abomey .· 
Parakou .· " " 

Porto-Novo . ..· · . 
Athîémé · 
Kandi 
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ART. 6, - Le Ministre de la Franœ d'Outre-Me", 

le Garde des Sœanx, Ministre de la JusUœ, le M.nis

tre des Finanœs et des Affaires économiques ct le 

.secrétaire d'Etat an Budget sont chargés, chacun en 

.ce qui le concerne, de l'exécnt1on du présent décret, 

.qui sera publié au lournal officiel de la République 

française et inséré au Bullelin officiel du Ministère 

de la Franœ d'Outre-Mer. 


Fait à Paris, le fi janvier 195·1, 

Vincent AURIOL'. 

Par le Président de la République, 

Le Frbident du conseil des ministres, 
J0.6eph L"NIEr.. 

Lo garde des sceaux, ministre de la iustice; 
Paul REYNA.I;n; 


Le ministre de la France d'outre-mer; 

Louis JAOQUlliOT. 


Le secrüaire d'Etat au budget, 
Henri Ur.VER, 

Le ministre des finances cf des affaires économiques, 
Edg~ FAURE. 

• Eoux .t forêt. 

N° ·108-M/C. Par arrêté du Commis~aire tic 
la République au Togo eu date du ; 

2 février 1954. - Est promulgué dans le Terri 
I!toire du Togo le décret nO 54-89 du 22 janvi.er 1954 
portant réorganisation des serviœs des eaux et fo
rêts dans les territoires relevant du minist~l'e de lu 
.l'rauœ d'outre-mer. 

!DECRET No 54-89 du 22 janvier 1954 por/ant réor
ganisation du service ·des ·BaUX çt forêls dall}; les 
territoires r""',,,anl du minislère de la France d'ou

.!re-mer. 

Le Président du Con~il des Ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mert 

Vu le décret n" 47M2254 du 18 no\'embre 1947 r~glemen~ 
:tant la cbaslle dans les territoires africains relc'''ant du ministère· 
·de la France d'outre-mer; 

Vu le décret fi" 52-157 du 15 février 1952 portant régle
,wentation d'administration pllblique relatif au stalut particulier' 
du corps des officiers ingénieurs des eaux et forêts de la 
l'rance d'outre-mer. 

DECRETE: 

ARTICLE PREM'ER. - L'adminlst.-ation des t'laux et 
.forêts d'outre-mer a pour attributions pr~nclp"les la 
gestion du domaine forestier de l'Etat et de toutes 
t-es oolle<;tivités, soit ·publiques, soit coutumières 10
'cales, aiJnsi que le contrôle de l'application de la ré
:I!lementation forestière dans les forêts des particuliers 
da!ns IesreITitoires relevant du ministère de la Fran

.<Je d!outre-:rner. 

__ E!2 

Elle est chargée ; 
D~ la COu.'ititutiQn, de la délimitation, de la conS!'lr

vation, de l'aména~ment, du reboisement ,ru de l'ell
richissement, de l'explQitatiQn dn dQmaine fŒ'esticr 
de l'Etat et de toutes les ml1ectivités, soit publiques, 
soit ooutumières ·localeS; 

De la déterm1nation des périmètres de reboisement 
ou de restauration végétale et des travaux à y effec
tuer; 

De l'application des mes)!res de protectiQn et de 
restauration des sols llon eulli vés, tians le cadre de 
la politique générale de la conservation des sols;

•Dn classeJ1loot et de la surveil1anœ des parcs na
tionaux, réserves naturelles intégrales et roules auL!'es 
réserves des f1m1ls et faunes aubochlones; 

De la proleeU<1ll de la faune; 
De la régularisatiOll ou de l'amé1ioration générale 

du régime des eaux. Bn Iiaisoll avec d'autres services, 
notamment œlui des travanx publics et du génie 
rural, elle devra étudier et réaliser les mes ures de 
défense vu d'amélÎoraU,oll reconuues rnéœ.s.saire...'i; 

De l'organisation et de la sUr\''I'illanœ de la chasse, 
ainsi que de la pêche fluviale ou lacustre; 

De la pisciculture; 
De la répression tles infractions eu matière de fo

l'l'.!, de chasse, de pêche, de protection de la faune ct 
de couservation des sols non cultivés. 

L'avis de l'.dmiuistration des eaux et forêts est 
obligatoire il l'appui de toute pi'oposition d'acte de 
disposition définitive ou temporaire d'lme .partie du 
domaine foresti.er public ou privé, ct notamment en 
matière de conœssion rurale. 

Le service des eaux et forêts établit les cahiers 
des charges des l.ermis Iemporaires d'exploitalion, 
propose les parties du domaine forestier de l'Etat 
ou des oolleclivités publiques qui, pour des raisons 
d'aménagemeut on de oonservati{)ll, doivent être sous
traltes Iemporairemell\t il l'exploitatiou. 

AR1'< 2, ..< L'administration des eanx cl forêts 
d'Qutre-mer oomprend un service œutra! et des ser
vices locau ". 

Le serviœ œntral au ministère de ,la Franœ d'ou
tre-mer est dirigé pal' un inspecœnr géuéral des caux 
ct forèts d'outre,mer assisté, pour la chasse et la pro
Iection de la faune, d'un inspecteur général ou d'un 
cOIIJlervaleur, et poUl' la pêche et la pisciculture, d'un 
canservatem'ou d'un inspecleur. 

Ce service est chargé ; 
10 De toules les questions relaUves au régi me fores

tier à la pl'oductio!l forestière, à la ch~, à la pro
IectiQll de la faune, à la pêche fluviale ou lacustre, 
il la pisciculture druns les territoires relevant du mi
nistère de la Frauœ d'outre-mer et de l'élaboration 
des éléments de la politique forestière du déparle
nrent, cu liaison avec la direction des affaires écono
miques et du plan; 

2" De coordonner au nom du mirustre et sous Silll· 

autorité., les acti,ités des scnicœ forest1ers locaux 
tians le cadre de la poliUque fOl'estière et de la mise 

, 

http:foresti.er
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en œu\·I'C du 'Plan et de CQlloourir au développement 
des indnstries forestières, Il donne des directives 
œcbnique..o;; aux serviœ:.> locaux, suit et contrôle l.eur 
fondionnement, éventuellement par l'envoi dc lnis
sions dans les lerritoÎnes d'oulre-m,l!', Il contrôle 
l'exécution des programnlieS de rehoisement, lIc con~ 
servation ou (je restauration des sol:s oois&~ ou nOH 

cultivés, d'aménagement, de mise en valeur et d'{>x
ploitation des forêts, de piscicllltllre, d'ûrganisalilll 
de la pêche, de la chassie ct lIe la proLecü()n de la 
faune; 

3° De la coordinatioll des sections de recherches 
fOr<',stières d'oulre-nler, Le chef du sel'vioc exerce les 
fonctions de eornrllÎssaire du Gou,,{'rnem('nt U"l~prè.s 
dH œntre lechniqUJe fm-csticr tropi",,"L Il donne, 'Ill 
nom du mÎnisif(', des dÎlx'ctîvcs techniques aux sec
tions de recherclœs locales et contrôle leur fonction
nement; 

4° D~ ]a directioo de l'(;n~'ignement spéciali~ pr(>
tropical dans la métropole ct de la coordination des 
euseignements (]ûnuo's dans les dablissemcnls d'nu
tre-mer chargés d'un enseignement fore..stier spécia
lisé destiné aux cadrŒ:; conlllUtnS supérieurs uvee 
l'enseignement donné dans des Hablissemenls mètno
poUlains. 

ART. 3. - Un inspecteur général des eaux cl fm'cls 
d'outre-'mer ou, à défaul, un conservaleur, désigné 
pararrèté dn mLnislre de la Frnnœ d'outne-mer.• 
après avis dn han! commissaire, remplit en Afrique 
occidentale française ;ct en Afrique équatorial" fra,n
ça:ise les foncti<ltls de conseiller techniqn" et d'ins
pecteur des services locaux, à '\Iadagascar el an Ca-' 
rncroun, les fonctions de clref de serviœ, 

Sous SiOn autmité, uu conservaleur ou, à défaut, 
Un inspeeleul' pdneipal, remplit les fonctions d'ins
pecleur des 'IOCtions de recherches locales; \In eOIt
servaleur ou un inspec1Jeur remplit celles d'insjhlC
leur des chasses et de la protection de la faune, char
gé du contrôle des services locaux en matière ,le 
ch~ et de protection de la faune, 

DllIlS les établissements de l'Oœanie, en :s'ollvelle
Caléd'ln1c, dans l'Archipel des Com'lres et all Togo, 
les fonctions de ehef de sel'vice des eanx et forêts 
sont remplies pal' lin conser\'aleur ou un inspecleu,r 
-.prindpal ou, il défaul) pal' uu inspecteur dés,igné 
par arrêlé du ministre, apres avis du chef dn ter
ritoire. 

Dans les territoires gl'oupés relevant d'un haut 
ooJu'Iniss.aire, les Ï<onctiolls de chef de sel'vice deoS 
eaux el forêts sont remplies par un couservaleu/' 
ou un inspecteur principal nommé apr~s approha
tion ministérielle par arrêté du haut oomllli,.,ai~'C, 

ART, 4. Les al'rêléspris par ];:os hauts commis-
saÎl-es cl chers de territoires pOlir l'<wganisation de 
structure des services locaux SOllt soumis à l'al>prû
balion du ministre d(, la France d'milre-mer, 

Le serviœ des eaux et forêts des tcrriloh"s cmn
prend, selon les œsoins, une section de rœhel'chc. 
,forestières, une section de piscicullure et Pèche et 
une .section de chasse ct proleclion de la faune. Là 
<Où l'importance ùes (jUestions de chassee! de pro-

r 
lection ùe la faune Je nécessite"", des inspections. 
des chasses et de protection de la fan ne seront créées 
distincles ou n'ln des inspectiûlls .fol'el&tières, 

Les directeurs des établissemenls d'enseignement 
forestier créés dans les lel'riloires d'outre-m,,!' pOlir 
la formation des cadres eOJnnll1nS supérieurs sont 
nommés par le miniSitre de la Franœ d'outrc-me~', 
après .avis des hauls {~nlm1ss.tire6. 

ART, 5, - Sont ablXJgés le décret n° ;;0-·19! du 3 
mai 1950 mûùifiant le décret mlidé n° 2807 <lu 10 
septembre 19,12 portant rüoI'ganisation du serviœ des 
eaux et forêts aux colonies et les textes modificatifs. 
subséqtœnts, 

ART. 6..,,- Le ministre de la France d'oulI'e-mcJ' 
est chargé de l'exécutiûn du présent décret, qui 8<:ra 
pnblié au J0l1rrw.1 {Jfficiel de la R{,publi'lue fnlllçaise, 

F ail à Paris, li' 22 janvie,. 1954, 

Joseph LANIEL, 

Par le président du conseil des ministres: 

Le Mi,listre de la Franee d'Outre-Mer. 


Louili JACQ{:INO'l'. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AIl".~e optelale 

ARRETE No 873-bis-33/F, d11 9 .décembl'e 19;;3 cré
ant lme agence spécink. dans la Subàillisiol! de 
KaritM, 

LE G012VERNEUR DE LA FRANCE D'OtlTu-l\IEl\, 

Ûl"l"IClElI. DR LA LÉGION D'aONNEUll, 

CoMMISSAIRE !JE LA RÉl>!JBLlQ!JE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterll'l~nant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ra$organÎsatiolll 
adminiatrative du territoÎre du To@o et création d'assemblées
représentatives; 

Vu Parttcle 151 du décret du 30, décembre 1912 sur le
régime financier des J'erritoires d'Outre~mer et la.: aetes suh
smluents qui l'ont modifié notamment le décret du 26 aO\\t 1944r 

V u J'instruction ministérieHe du 23 aoftt 1952 sur le fon('"
tionnement detl Agenœs Spét'iales dans les Territoires rele,;ant 
de l'autorité du Ministre de la France d'Outre~mer; 

Vu l'arrêté n" 821*53/APA. du 25 nOllembre 195.1 créant 
la Subdivision de Kandé-; 

Vu les nécessité.s du sen'ice; 

Le conseil prhé entendu; 

Sous réserve d'approbation ministérielle'; 

ARRETE: 

ARTICLE l'REMlEn. - Il est créé .i Kandé, Subdivi
sion dépendant du Cercle (le SausalUlé-Mango, nne 
Agence Spéciale placre SOllS le contrôle direct du Chef 
de Suhdivision et dont l'encaisse maximum est fi
xiie à 11 uit Milliûns, 
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ART, 2, - C"tre Agenœ sera chargée du recouvre
n~nt des Impôts rC\'C!lUS, produits ct taxes di"",!'s 
et du paiement des dépenses coIlcemaut la Sulxli
vision de Kandé. 

ART, 3, - Le" Comptabiliœs de l'Agenœ Spéciale 
de Kandé seront adress""s mensuellement par le 
Cbef de Subdivisiou au Tréwrier-Pay"Ul' pOUl' ré
gularisation par les ",,[ns du Comptabre Supérieur 
et de It'Ordonnateur-Délégué, 

ART, 4. - Les autoris,a[jons de dépenses su!' ]('S 

diVè.rs hudgets seront données il l'A~"llt Spécial par 
le Cl,er de la Subdivision de Kandé sUt' les c",dits 
mls il la disposition de ce dernier pal' -1'O,'donnu1enr
Délégué, 

ART. 5. Le présont arr"té qui aura effel pour 
œmpLer du premier fé\T1er 1954, sera eurcgi~tré, 
.comllluiruqué el publié panoul où besoin sera. 

Lomé, le Il Mœmbre 	1953. 

L. PECHOUX. 

(Approuvé 	 par Arrêté ministériel nO 38mc. du 12 
;an vier 1954) 

F••4. d. souUe ... ct d·équipcmcat 

ARRETE No 85-5-ijAE. du 22 janvie.J' 1954 Il.,=1 
pour l'<U!lU!e 1954 les dépensl"s du Fonds de Sou
tien et d'Equipement de la Production Locale. 

LE GOUVEllNEUII DE LA. FRANCE D'OUTU-l\iEII, 
ÛFFIClEll. nE LA LÉOlON n'UO!ÇNEt'R, 

(k,MM\SSAIRE DE L" fiÉptiBLlQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 marli 1921 déterminant 1e3 attributions 
c:t les pouvoin du Commijgaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiou admi
nistrative du territoire du Togo et création d'assemblées repré.. 
sentatives. modifié et complèté par le décret du 25 octobre 
1946 et la loi du 6 fénicr 1952; 

Vll l'auèté nQ 883-f9/AE. du 31 octobre 19"'9 créant le 
fonds de Soutien et d'Equipement de la Production locale; 

Vu l'arrêté n~ 738-51/AE. du 17 octobre 1951 créant des 
Comités de Gestion des différentes l'!eetions du compte de soutient 
.et dl.é(fuipemenl de la production locale et en fixant la compo~ 
~î.ti.on ét léS attributioll&; 

Vu J'arrêté Jf' 26-53/AE/Plan. du 19 jan'\'ier 1953 finnt 
pour PannM 1953 les dépenses du .FQllds de Soutien et d'Equi... 
pement de la Production li)('ale; 

Vu rétat des erédits disponibles au Fonds de S0'UtÎen et 
d'Equipement de la Production loeale au 1" i.anyier 1954, 

Vu le pr()('.èe~yerbal des délibérations des Comités de Gestion 
du Fonds de Soutien et d'Equipement de la Production locale 
::réunis à Lomé le .20 jw.:nier 1954.; 

ARRETE : 

AltTICLE PREMIER. - Les dépenses de la Section 
1 (CaCJIo) du Fonds de Sautieu et d'équipemenl de 
la Production Locale sont fixées comme suit, pour 
l'annëe 1954 ; 

Ad. 1 - Opérotion: 	 Actions phyt{)$alnitaires dans 
les cacaoyères. 

Exécution; Serviœ de l'Agriculture et 
Commandants de Cercle in

téressés. 

Crédits A,flcetés ; 

1°) achats de produit;; àlltipara
sitaires . . . . 500.00l1 f 

2°)-- salail~s, outillage et frais de 
transport des équipes phyto

sanitaires : 
a) 
b) 

-
-

dn 
du 

Cercle de l'louoo 
Cercle d'Atakpamé 

. 

. 
IiOJ.OOO f 
f,40.000 r

• 
Art. 2, - Ophation; AméHOl'lltion du réseau rall 

tier d'évacuation dll cacao 
dans le Cercle de l'louto. 

Exécution: Commandant du Cercle tle 
Kloulo et Serviœ des Tra
vaux Publics. 

Crédits Mlectés: 2.980.00() frs. 

Art. 3 - Opérotion: Amélioration du réseau rou

tier d'évacuation du cacao 


dans le Cercle d'Atakpamé. 

Exécution; Commandant du Cercle d'A

takpamé et Ser\iœ ÙJes Tra
vaux Pli blies, 

Crédits ,4ffeclés : 

10 - Travaux . . . . . 7.600.000 frs 
2<> - Achat d'uu cumpresseur 500,000\

Art. 4 0llémtion: Achèœment de la ligue lé
léphonique desservant la 
zone eaclloyè.re du Cercle 
d'Alakp,mlé (2° tranche). 

Exécution; Service des Postes, Télégra
phes et Téléphones. 

Crédit. Ntèctés : '" 3.150.000 frs 
Art. 5 Paiements des dépenses engagées en 1953 

snr la section 1 du Fonds de soutien en exéculion de 
l'arrêté 26-53 précité el non Iiquidiées à la dale dn 
31 déœmbre Hl53 . . . . 124.265 francs. 

Art. 6, - Dépenses imprévues . . 400.73.~ francs 
Total du progl'amme de la Section 1· ~ 1,6.500,000 f 

...... 

ART. 2. - Les dépenses de la Section Il (Café) 

du Fonds de Sout1en el d'Equipement de la Pro
duction Locale sout fixées comm!!; suit. pour l'année 
1954 ; 

Art. 1 Opérntion; Actions phytos,auitaircs dans 
les caféières (lutte contre 
le scolyte et la rouille du 
caféier). 

Exécution: Serviœ dl; l'Agricultun,'èt 
Commandants de Cercle in
téressés. 

Crédits Affectés : 

Preparation de bacs d'ébouillan
tage • . . . . . 300.000 f_ 

http:eaclloy�.re
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, , 

2<> - Salaires, outillage et frais de 
transport des équipes phytosa
nitaires : 

a) - du Cercle d'Anéeho . 500.000 frs. 
b) - du Cercle de Tsévié 600.00,0 
c) - du Cercle de Klooto . 800.000 
d) .,.. du Cercle d'Atakpamé 800.,000 

Arl. 2 - Primes d'encoura~ment à la 
plantation (exécution de l'arrêté 
nO 938/AGRO du 24/12/52) ~ 10,,oOO.O(lOf 

~rl. 3 - Opération: Aménagement et entretien 
des pépinières de café. 

Exécution: Service de l'Agricultuœ et 
Commandants de Cercle in
téressés. 

Crédits .1ffectés: 

1° - Achat de semences . . 700.000 Irs. 
2<> - Forage d'un puits à la pépi

nière de Davédi 1. 200. OO!) 
3° - Entretien des pépinières: 
a) - du Cercle d'Anécho . 2.0,00.000 frs 
b) - du Cercle de Tsévié 2.0,oO.0!\O 
c) - du Cercle de Klouto . 2.500.000 
d) - du Cercle d'Atakpamé 2.000.0Pp -

Arl. 4. - Opéra/ion: InsLallation d'une usine pi
IlOte de oonditionnell1lelll li 

Lomé. 
Exécution: Service de l'Agriculture. 

Crédits Affectés: . . . . 1.000.{)!'{l frs. 

~rl. 5. Opération: l'ravaux de reboisemien t et 
de conservation Iles sols dans 
la zone propice au café 

Exécution: Service des Eaux et FürêLs' 
et Commandant du Cerclg 
de Klouto. 

CrédUs Affectés : 
10 - Personnel 1.300,00{) Irs 
20 - Travaux et rnain-d'œuv:re 2.400.000 
30 - Matériel . 300.000..-

Arl. 6 - Opération: Amélioration du réseau 1'0ll

Lier d'évacuaUon ùu caié 


dans le Cercle die Klouto. 

Exécution: Commandant du Cercle de 

KlollLo et Service des Tra
vaux Publies. 

Crédits Affectés: . . . . . 3.000.00.0 Irs 

, Art. 7 - Opération: Alnélioralioll du réseau rou

tier d'évacuation ùu café 


ùans le Cercle d'Atakpamé. 

Exéculion: CommandanL du Cercle d'A

takpalllé et Service des Tra
vaux Publics. 

Crédits .1ffeclés: . . . . 6"SOO.OOO l'l's. 

Art. 8 - Paiement des dépenses engagées en 1ü.'3 
sur la Section II du Fonds de Soutien, ~n exécution 
de l'arrêté 26-53 précité cL non liquidees à la date 
du 31 décembm 1953. '.' 2.033,76.9 fl'anes. 

A.t. 9 - Dépenses imprévues __ . 766.231 frs_ 

Total du programme do la Section II ~ 41.000.0UQL 


•.. . 

ART. 3. Les dépenses des Sections IV (Palmis

tes) et V (Palmier à huile) du Fonas de Soutien et 
d'Equipement de la Pmduction Locale sont fixées. 
comme suit, pour Pannée 1954 : 

A.t. 	1 - Opération: RépresSiÏon de l'abatta~ clan
destin des paimiers à huile; 

Exécution: Service' des. Eal1x et Forêts,. 
Crédits Affectés: . , . . . 720.000,{rs. 

A.1. 2 - Paiement des dép'enses engagées en 1953
sur les Sections IV et V du Fonds de Soutien et 
d'Equipement de la Production Locale en exécution 
de l'arrêté 26-:>3 précité et non liquidé<,g à la date 
du 31 décembre 1953 . 272.650 francs. 

Total d'li programme des Sections 
IV et V . . . . . . . '. . . 992.650 frs. 

... 

* * 


ART. 4. - Le crédit de 65.849 francs disponiblot 
à la Section VI (Tapioca) du Fonds de Soutien et 
d'Equipement de la ProducLion Locale sera consil
cre à l'achèvlC'ment en 1954 <les opérations entreprises 
par le Commandant dl) Cercle d'Anécho en exécu
tion ctes prescliptious de l'article cinquième de l'ar
rêté 126-53 précité. 

ART. 5. - Les dépen""s de la Section IX (oncotiel'} 
du Fonds de Souti<'ll et tl'Equipement de la Pro
duction locale sont fixées comm'g- suit, pour l'année 
1954 : 

A.t. 	1 - Opération: LuLte oontre les Ol·yctès. 
Exécution: Service de l'Agriculture. 
Crédits Affectés: '. 1.4,00,000. frs •. 

Art. 2 - Opération: EnLl'eti~n de la planLation; 
piloLe de Baguida. 

Exécution: Service de l' .-\,gricultnre. 
Crédits' .Iffectés : 800:000 frs. 

Art. 3 - Opémtion: LuLte oontre la maladie de 
Kaincopé. 

Exécution: Service de l'Agri"'llLb"," 
Crédits .lffcetés: '" 400.000 frs. 

Art. 	4 Opération: Achat de produits antH,al'a· 
sitaires et d'engrais. 

ExécutiolZ: Serviœ.. ùe l'~\griC1lltllre. 
Crédits Affectés: . . 600.DO!; fl's_ 

A.rt. 5 - Opération: AllléUorali()ll ÙU réseau rou

tier d'évacuation de la co

coteraie du Cercle de Lomé. 


E.récution: Commandant du Cercle de. 
Lomé et Service des Travaux 

Publics. 
Crédits A.ffeetés : . . 600,.000 frs. 



129 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

:Art. 6 - Dépense imprévues 50.000 fr5. 

Total du programme de la Section IX 3.850.000t 

ART. 7. - .. Toules les opérations ci-t1essu.. définies 
"Sont à exécuter dans le oourant de l'année 1954. 
Elles seront financièrement closes le 31 !léœmbre 
.1954. 

ART. 8. - us délégations de crédiL, ne seront 
effectuées par le Chef du Service dos Finances qu'a
près dsa ou à la demande du Che! du Service des 
Affaires Economiques et du Plan. 

Toute dépense avrmt d'être définitivement impu
Iti'ie 'au Fonds de Soutien et d'Equipement de la Pro
<luction Locale sera soumise au coutrôle du Chef du 
:semœ de!; Affaires Economiques ct du PhU!. 

A œtte fin, les Services du (;hef-lieu, avanl de kans
mettre leurs pièoos de dépenres au Scnioe des Fi· 
nances pour ordonnancement les soumettront au ,isa 
·du Chef du Service des Affaires Economiques et 
du Plan. En ce qui concerne les dépenses effectuées 
>(!ans les Cercles, le Chef du Service des Finances, 
transmettra pour visa, préaliÙJlement à t'Oute opé
ration d'aJl'll.l'E'tllent, au Chef du Service des Affui
res EcollOllÛques et du Plan, les pièces re~'ues du 

. !Trésor et provenant des Agenœs Spéciales. 

AR'r. 9. - Le Secrétaire Général, le Ch"f du $cr
'Viœ des Affaires Eoon<omiques et du Plan et le Cher 
.o.uServiœ (\es Finanoes sont chargés de l'exécutioIl 
-du pn'sent alTêté qui sera eunegi~tré, communiqué 
.et publié partant où l:Jewin sera. 

ÙJmé, le 22 janvier 19;).1. 
L: PECHOliX. 

Concours ·direct el professiollnel 

DECISION N0 J38-D/CP. <Ill 27 januier 1954 fixtml, 
pour l'anTiée 1954, le nombre maximum de Secré
taires d'administration cil de Commis ù admettre 
dans le œilre sapéricllr d.e. services admiI>istralifs. 
'financiers et 'cumplD.ble. du Togo. 

LE GoUVERNEUR DE.LÀ FR.\NCE D',OUTRE-MER, 

OrnclBa -Df! 'LA. 'l.œION D'BùRNBDll, 

Coonn"".....E DE LA RÉPUDr.rQ1JE AU TOGO 

VU le dic:ret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
et les pouvoir'\ du Commissaire de la Répuhllque au Togo; 

Vu 10 décret du. 3 janv.ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'auembléea 
reprétmtative8; 

Vu l'arrêté ." 146-52/P.. du 13 février 1952' porlant répar
tition des eadre& dc fonctionnaires du Togo en cadres supérieura 
'et locaux; 

. Vu l'arrêté n- 14'Z-52/P. du 13 fénier 1952, fixant le statut 
,'général des cadres supérie_urs ct lveaux du Togo; 

Vu l'arrêté nO 417-53/CP~ du 13 juin 1953, fixant le régime 
1commun des C:OAC:Ours pl'é-"\'us .pour ltadmission dani les différent.? 
~orps eupérieurs ,du Togo, 

Vu l'arrêté n~ S-4S-53/P. du 27 juillet 19531 fi,:ant le statut 
particulier du cadre supérieur des Services Administratifs, Finan
dere et Comptables du Togo; 

DECIDE: 

ARTICl.E PREMIER, Le nombre maximum de se
crétaires d'adminis:tration et de commis à admet~ 
dans le cadre supérreur des services .administratifs, 
financiers et comptables du Togo, paul' l'année 1954, 
est fixé ainsi qn'il suit: 

,Corps des Secrétaires d'Administra/ion; 
Concours direct. .., 3 
Concours professionnel • . 2 

Corps des Commis d<? Services Administratifs, 
Financi<?rs el Comptables; 

Concours direct . 4 
Concours professionnel . 3 

ART. 2. - La préseule décision sera êlll'egistroe, 
publiée et communiquée partout où Ilesoin sera. 

ÙJmé, le 27 janvier 1954. 
L. PECHOUX. 

ARRETE No 109-54jCP. du 3 février 1934 firont 
l'ouverture d'un concours. 

LE GOEVEaNEeR DE L" FRANCE D~OUTIlE-MER; 
OFFICŒR DE U. LÉGION n'HONNEUR, 

CO....ISSAIRE DE LA RfpOllL[QCE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ~e!J pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

yu le décret du 3 jan"\'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'nsserublée8 
représentatives; 

Vu Farrêté nl> 14'Z~52/P. du 13 fé)'rier 1952, finnt le statut 
général des cadres 5upérieur~ et locaux du Togo; 

Vu l'arnHé n" 41?:S3/p. du 13 iuin 1953, fixant le régime 
cOlDmun 'des CODeOUnJ prévus pour l'admission d'ans les différent& 
~orps supérieün du Togo; 

nftVIt l'fil'rêté 545-5."{/p. du 27 juillet 1953. fixant le statut 
particulier du cadre supérieur des Seni.ees Administratifs, Finan
ciers et Comptables du Togo; 

, Vu la décision n& 13S-D/CP. du 27 janvier 1951. fixant pour 
Pannée 1954 le nombre maximutn de SerrétaÎre.s d'A.dminÏ1Jtration 
et de Commis à admettre dans le cadre supérieur des {Services ad
ministratifs, financiers et comptables du Togo; 

ARRETE; 

ARTICLE PRE~{J.ER, - Un oonoours profcs,sionnel, 
pou" le recrutement de Trois commis du cadre su
périeur des sel'\iœs administratifs, financiers et 
comptables du TOI!:O, sera ouve,rt 11 Lomé, li ,Partir 
du 15 juillet 1954, aux f{Jnctionnain's de l'ancien cu
dre local des Commis d'administration t't des écri
vaius du cadre local des cht'mins de fer et du Wharf, 
dan, "'~ oonditions fixées aux paragraphes 2, 3, 4 et 
5 de l'article 5 de l'Arrêté nO 545-53/CP. dn 27 juil
let 1953. 

ART. 2, Les demancles des candidats devront 
parvenir à la Direction du Personnel deux mois 
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avant la date d'ouverture du ooncours. Aucune de
mande ne sera acoeptée après le 15 mai 1954. 

ART. 3. - L'heure d'ouvertu:re du oonOOIlTS, le 
local où se dérouleront les éprle'uves femnt ultérreure
ment l'objet d'une liote de "'l'vioc ({ui S<Ta publiée 
par ,voie d'affichage. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enœgistré, pu
blié et communiqué parlQut oÙ besoin ~era. 

Lomé, le 3 février 195!
L. PEClIOUX. 

ARRETE No llO-54/CP. liu 3 février H),î~ fixant 
l'ouverture d~un concours. 

LE GOUVERNE'CR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OFPlClB œ LA. LroU)!f l)'nONNE1.J'Il, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQITE AU TOGO 

VU le t\écret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou\'oir$ du CommiM8ire de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janYier 194:6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" H7-::ï2jP. du 13 fé\'ner 1952, fixant le statut 
général des cadres supérie-urs et lù(:&m; du To~o; 

0 11Vu l'arrêté -I17-53IP. du 13 iUln 1953, fixant le régime 
t;:ommull des concours prévus pOUf l'admission dans les différents 
corps supérieurs du Togo; 

Vu t'arrêté n~ 545-53ICP. du 27 iuiUet 1953, fuant le statut 
particulier du <,ame supérieur des Senices Administratifs, finan
ciers et Comptables du Togo! 

Vu la décision nit 138-D/CP. du 27 janvier 19,54, fixant pour 
)'annlfe 1954 le nombre maximum de Secrétaires d'Administration 
et de Commis à admettre dans Je cadre supérieur des Services ad~ 
1ninistratifs, finanders et comptables du Togo; 

ARRETE: 

Af\T!CLE PREMIER....- Un oonoûul'S <lireet pour le 
:recrutement de 4 Commis du cadre Sllpé!rieur des 
Scrviœ.~ a<lmini&tratifs, financiel's et oomptables du 
Togo sera ouvert à Lomé, il partir du 15 odohre 
1954, aux candidats réunissant les CtlnditiQns fixées 
au paragraphe 1"', de l'article;; de l'Arrêté nO :i4.)
fi3/CP. du 27 juillet 19:13. 

ART. 2. - Les tle1nandes des candidaL<.;, al'COlllpa

gnées ùcs dossÎel's de candidatur<:l COlLSUlués comme 
il est spécifié il l'arlicle 4 de l'Arrèl<; UO 417-53/CP. 
du 13 juin 1953. (J.O.T. du 1" juillet ID53 page 
489) devront parvenir 11 la Directiou du Perwnnel 
deux mois avant l'iOUvertllf'le -des ooncours· Aucune 
demande ne Siera .ilcœpk'e après l<:l 1:; aoùl l !l;H. 

Af\T. 3. - L'Îlienre d'om'cl'ture du ooHooU!'S, le 
local où se dérouleront les épreuves femnt ultérieure
ment l'objet d'une nole de scrvioc qtÙ sera publiée 
par vore d'affichage. 

ART. ,1. Le présent arrêté set-i! Clll'Cgistré, pn
bU" et oommuniqué partout où hesoin sera. 

Lomé, Je 3 fén'rer 195J. 
L. PECIlOt.:X. 

ARRETE No 1 11-;;4;CP. du 3 février 1954 fi.rant 
l'ouverture d'Ull conc()ur.';. 

LE GoevERNEUR DE LA FRANCE D'ÛUTRE-MEa, 
OFFICIER DB 1.& LtcUON D'BONNE1J~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQUE AU TOGO· 

Vu le décret du 23 mars 1921 (l~terminant les attriliutions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrÎloÏre du Togo (0'1 création d'assembl{!elt
représentatives; 

Vu l'arrêté n° H7-52fP. du 13 février 1952. fixant le statut 
générnl desi cadres supérieurs et locaux du '1ogo; 

Vu l'arrêté n° i17~53/P. du 13 juin 195;~, fixant le ré~ime 
commun des concours prévlls pour l'admission dans Îes différenu 
corps supérieurs du Togo; 

Vu rarrêt~ n° 545~53/CP~ du 21 jumet 1953, fixant le statut 
particulier du cadre supérieur des Servlf'es Administratifs, Finan~ 
ciers et Comptables du Togo; 

nQVu la décision 13S-D/CP. du 27 janvi.er 1954. fixant pour
l'année 19lH Je nombre maxi.mum de Secrétaires d'Administration 
et de Commis à admettre dans le ('adre supérieur des 'Services ad
ministratifs. finanéÏers et comptables ùu Togo i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEH. - Un concours direct pOUl' le 
recrutement de 3 Secl'"taires d'administration du ca
dre des serviœs adrnillislratifs, financiers et conpta
bles du Togo sera ouvert il Lomé, le 29 octobre 1954, 
aux candidats réunj:-;sant I;:s conditions 'fixées au 
paragraphe lee de l'article 16 de l'arrêté nO ,",45
53/CP. du 27 j1lillet 195:{. 

Af\T. 2. Les demaudes des candidats, accompa
gnées des dossiers de candidalure oollslitnés comme· 
il est s,péciIié il l'article 4 de l'Arrêté nO 417-53,CP. 
du 13 juin 1953, (J.O.T. du le' juillet 1953 - pal<'" 
489) devront parvenir à la Direction <ln Personnel 
deux IllOis avant l''ÛlIYCrture du. concours. Aucune 
demande ne sera accept{-e après le 29 ailût 195,1. 

ARt'. 3. L'heure <j1Quv-erture du concQUrs, le lo
cal "Il se dérouleront les épreuves fe.ront ulléri<,l.ll'C
ment l'objet œtme nille de scrdce qui sera publiée 
par vore d'affichage. 

ART. 4. - Le pr.ésent an'été set'a 'elJregistré, pu
blié et commnniqué partout où besoin serû. 

Lomé, le ;, février 1954. 
L. PECIIOC'{, 

ARRETE Na 112-51;1:1'. du ~ féuder 1951 fi.t!1nt 
l'ouverture d'lin concours. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'Ot:TItE-MER, 
OFFICIER. DE &.1 LÉGIOn n'H6NNlllUB, 

COMMISSA!lŒ DE l,A Rf;PUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 19'21 déterminant les attributions 
et les pom'oirs du Commlssaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le Jt:'tret du ;~ janvier 1946 portant réorganisation 
administrati"t'I! du te-rritoire du_ To~o et création. dtassemblée.s 
repré5entntives; 
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Vu l'arrêté n" 147 -'52/P. du 13 fé\'rier 1952 Hxant le 
Jf;atut ,IilIénéral de!! cadres supérieurs ct loeaux du Togo; 

Vu l'arrêté nI) 417-53/CP. du 13 juin 1953 fixant le régtme 
<commun des conCOurs prévus pour l'admission dans les diffé
rents corps supérIeurs du Togo; 

Vu p,arrêté ·0" S~I5-53/CP. du 27 juillet 1953 fixant le statut 
particulier du cadre supérieur du personnel des serviees admi.
nistratifs. financiers et comptable, du Togo: 

Vu la décision n" 138-D/CP. du 27 janvier 1954, fixant pour 
l'année 1954 le nombre ttUlxÎmum de Sefrétaires d'Administration 
et de C..ommis il admettre dans le (,4dre supérieur des Service; ad. 
mi.nistratifs, finanders et comptables du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"IEH. - Un conoohrs profes.,ionnel, 
ponr le recrutenrent de deux secrélaires d'adminis
tration du cadre supérieur des serviœs administra
tifs, financiers et comptabbles du Togo, sera ollvert 
SI Lomé, à partir du 10 juiu 1954 : 

a) aux fonctÎonmlires du ~'()rps des commis des 
services Jadministratifs, financiers et comptables du 
Togo, ayant il ans de service, dans les condWolls 
fixées aux pJaragraphes 2, a, 4 et fi de l'article 16 
de l'arr~té nO 545·53/CP. du 27 juillet 1953. 

b) aux ageuts appartenant au cadre local des, comp· 
tables œs Travaux Publics et aux comptables de 
l'ancien cadre secondajre des chemins de fer du Togo 
œlls les oonditions fixœs à l'article 20 de l'An'Né 
no 545-53;CP. du 27 juillet 1953. 

ART. 2. - Les demandes des candidats devl'ollt 
par~nir il la Direction du Peroonnel deux mois avant 
la date d'ouverture du concours, Aucnne demande 
ne scra ,acœptée après le 10 avril 1954. 

ART. 3. - L'heure d'ouverture du concours, le 
local où se dérouleront tes épreuves, femnt ll11érieurc· 
ment l'objet d'u~ note de service qui sera publiée 
par voie d'affichage. 

ART. 4.,·- Le présent arrêté sel'n enregistré, pu
blié et comm;unJqné pal1(lUt où besoin sera. 

Lomé, le 3 févriet· 1954. 
L.: PECHOUX. 

DECISION No 196·D/IA. <in 6 lém'ier 1954 li:ro.nt 
les dates d'e,lXtmen el concours professionnels de 
l'Enseignement ct le nomùr<. de places mises au 
,conool1r,s. 

LE GoUVEIlNSUIl DE .... FIlANCB D'OUTIlE-MEIl, 
OulQBlt. nE LA LtQW!'i n'aONNE1J11, 

ColillfIJilS.U.aE DE .... RÉPGBUQUE AU ToGO 
Vu te décret du 23 tuaCs 1921 déterminant les attributlons el 

l'es pou voirs du C<umriissaire de la République au TOf!;o; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorRl1uisation adWl

ttistrathe ~ du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives.; , 

Vu l'arr~té nO l21E. dp. 13 janvier 1935 portant organisation 
de l'Emeignement officiel du Togo d les textes modîfieatifs sûb
:séquents; 

Vu l'arrêté nO DB/P. du 7 juin 1945, [-lunt le stalut parti 
culier du cadre local secondaire de l'enseignel'nent ensemble~ les 
textes modiUearlfs subséquents; 

VII l'arrêté D~ 261 du 28 ma.i 1945, r60rganisant le cndre local 
.supérieur de l'enseignement ensemble, l'arrêté na 985-49fP. du 
18 décembre 1949, le luodifillut; 

Vu l'arrêté n" 142-50/E. du 15 février 1900. portant organi.. 
sation du roncoul'8 d'entrée dans te cadre des instituteurs princi
paux; 

Vu l'arrêté n~ 115-49/E. du la~ mars 1949, creant le t"ertW
cat d'aptitude pédagogique: 

Sur la proposit.lon du Directeur de l'EnseiMnement; 

DECIDE: 

ARTICLE PIŒ:\flEH. - Il est ouvert tlU ooucours de 
recrutement d'instituteurs·adjoints el institutrices-ad
jointes parmi les moniteurs el monitrices de l'ensei
gnement publie et privé. 

Le nombre des plaœs mises au co~mITS est de 
cinq. 

ART. 2. - Les candidats autorisés il. subir les épl'CU
ves de œ con(l()urs recevront uoe lIutorisatioll indi· 
viduelle d'absence, exclusive de toute réquisition de 
transport ou indemnité de déplacerru;nt et dont la 
durée effective viendra CIl dC>dnction du congé annuel 
réglementaire. 

ART. 3. - Il est ouvert un concOurs d'admission 
dans le cadre des instituteurs principaux. 

Le nombre œs p1aœs mises au concours aU titre 
de l'année 1953 est fixé à deux. 

ART. 4. - Les épreuves écrites: 
- du Certificat d'aptitude pédagogique (CAP insti 
tuteurs et CAP des instituteurs-adjoints) pOlir la ses
sion 1953·54 

du COnOOurs de recrulement dcs instituteurs-ad
joints et institutrices·adjointes 
<~ du concours d'admission dans le cadre des insti 
tuteurs 'prindpaux aUNnt lieu le 20 murs 1954 dans 
les centres organisés à œt cffel. 

ART. 5. - La date de clôture de., li.ies d'inscrip
tion esl fixée nu 28 fé\Tier 1954 [l'Our IIOS deux con
cours susvisés. 

ART, 6. - Le Directeur dre l'Enseignement est 
chargé de l'organisation œchlliquc œ ces divers exu
mens: désignation des centres d'examen, nomina
tion des membres des commissions eW. 

ART. 7. - La présenle décision serU eUl'egisbw, 
publiée et communiquée partout où besoin. sera. 

Lomé, le 6. fénier 1954. 
L. PECHOUX.----_....:... 


Statut particulier 

ARRETE No 107-54fCP. du 2 février 1954 fixanC 
le .talul partieulier du cadre supérieur du Service 
Topographique du 7'ogo. 

LE GOUVERNEUR DE LA Fn.<NCE D'OUTRE-l\1EIl,' 
OFFICIER OK LA. LttnoN n'HON!'fEUB., 

COl'dMISSAIIlE DE LÀ RÉPl'JU.IQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes aUribuli.ons et 

les pQu",'oirs du Commissaire de la République _au Top;oj 
Vu le décret du 3 jan .... ier 19-4:6 portant réorManisation admi

nistrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentati\'t!s; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant rè-glement sur la 
solde ct les allocations aecessoÎres des fonetionnaires~ employés 
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et agents def! terviees de la Frant,:e d'outre-mer, ensemble tous 
aetes qui l'ont modifié ou complété; 

Vu la loi .fi'" 5{)..172 du 30 juin 1900 f'ixant les modalités 
.r'attrihution .des soldes et indemnités des fonctionnaires civils 
et militaire3 relevant du Mini.stère de la France dloutre~mer, 
les cônditions de recrutement, d::: mise en congé ou il la retraite 
de ces même;! fonctionnaires; • 

Vu le décret n" 51~509 du 5 mai 1951 portant règlement 
'd'admi:nistration publique pour l'applicatiol1 de l'article 6 de 
la loi n° 50-772 du 30 juin 1950 relatif à la répartition de5 
t:adtea des fondionnaires civils et relevant de l'autorité du 
Ministre de la France d'outre-mer en cadres généraux, supé
rieurs et tocaux; 

Vu le, décret n° 51-511 du 5 mai 1951 fixant en application 
de la loi nI' 50-772 du 30 juin 1950, les régimes de rémnné
ration, de prestations famnlales, des eongés administratifs de 
certains cadre~ de fonctionnaires rehnrant du Ministère de la 
France d'outre-mer; 

Vu l'arrê4é n" 6H/p. du 12 octobre 1933 fixant le statut 
particulier du cadre &Upérieur des GéOluètres du Togo; 

Vu l"arrêté nt lIS/P. du 15 juin 1945 réorganÏSànt le cadre 
local supérieur des Travaux Publics du Togo et les textcs 
modificatifs notamment l'arrêté HU 340-51/P. du 23 'mal 1951; 

Vu l'arrêté n° 643~51/F. du 11 septembre 1951 portant 
rè,glement des déplacements des fonctionnaires et agents ci"ils 
au Togo; 

Vu l'arrêté n" H6-52/P;' en date ..[U t:i février 1952, portétnt 
ripartition des cadres de fonctionnaires du Togo en cadres 
supérieurs Ou locaux; 

Vu l'arrêté n" 147-52/p. en date du 13 février 1952.. flxant 
le statut général ùes cadres supérieurs ct locaux du Territoire 
du Togo; 

Vu l'arrêté n° H8~52/P. cn date du 13 février 1952, fixant 
le régime des congés et des autorisations d'absence poU'\'ant 
~tre accordés aux fonctionnaires des eadres !Supérieurs et lot'aux 
du Togo; 

Vu l'avis émia par PAssemblée Représentative du Togo dans 
$8 séance du 1 f~vricr 1952; 

GRAOES ET ECHELONS 

Géomètre principal de classe exceptionnelle . 
Géomètre principal : 

3~ échelon 
2< 'échelon 
1er échelon 

: 

Géomètre de ln: classe: 

3- échelon 
2e échelon 
1er échelon 

~ 

Géomètre de 2<, classe : 

~ échelon 
3e échelon 
2' échelon 
l~r échelon = 

: 

.' 
Géomètre stagiaire 

,~-_.~._--"".. 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 13. février 1952;: 
Vu l'approbation min:atérielle donnée par dépêche nO 587

PEL-BE.. du 8 janvier 1954; 

ARRETE: 

AnTICLE PREMIER. A compter du 1er janvier 
1954, il est créé au Togo un cadre supérfuur dB Service; 
Topographique, dont le personnel est à la. disposition 
du CommisSllire de la Répuhüque. 

Ce cadre forme deux corps: 
- Le Corps des Géomètres. 
- Le Corps des agents techniqutlS_ 
Le statut partiqulier de œs c""ps', prévu ,à l'article; 

3 dc l'arrêté n" 147-52jP. du 13 février 1952, applï
cable à compter de la date ci-dessus auX fonctionnaIres. 
desdits corps est déterminé conformément aux dispo., 
sitions du présent arrêté. 

TITRE PREMIER 
WRPS DES GÉOMÈTRES 

CHAPITRE PREi):lIER 
Dispositions Générales. 

AnT. 2. Les fonctionnaire, du Corps des,GéomèJ 
tres participent à l'exécution des tâches administra.., 
tives et technÎGues. 

Toutefois les Géomètres doivent conSllcrer la pins 
grande partie de leur activité à des opérations sur le; 
terrain. 

ART. 3. - La hiérarchie, le classement indiciaire; 
et la péréquation du Corps des Géornètl''ls, sont fixé.. 
par le tableau ci-après: 

f:\"DlCES 

804 100/0. 

i 
78'2 

759 

715 
 ~ 

670 l 

1 


625 

581 ~ 


536 1 

491 1
447 ,413 

413 1 
1 
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Le personnel du Corps des Géomètres est réparti 
en trois grades: 

10 - Les Géomètres principaux. 
:20 - Les Géomètres d~ Ir., classe. 
:30 - Les Géomètres da 2' classe. 
Le grade de Géomètre principal cj}mporte une 

dasse exceptionnel\~. 
Le grade de Géomètre de 2' e1asse comprend, quatre 

échelons. 
Les grades de Géomètre de 1" classe et ,de Géo

mètre principal comprennent chacun ,3 échelons: 
La classe exceptionnelle de géomètre principal com

prend un seul échelon. 

CHAPITRE Il 
Recrutement 

ART. 4. - Le nombre maximum des Géomètres 
11 admettre dans le Corps est fixé, chaque année, par 
.décision du Commissaire de la République. 

Peuvent être nommés Géomètres stagiaires: 
1· - Au concours direct ': 
Les candidats pourvus de l'un des diplômes sui. 

wants : 
Baccalauréat, 
Brevet supérieur, 
Du Diplôme des E.N.P. (Section Topographique) 

oou d'un diplôme technique, reconnu équivaleut par, 
.a Direction de l'Enseignement, et ayant subi, en 
tOutrè, avec succès, les épreuves d~un concours dont 
Je. :modalités et le programme sont indiqués à l'an
..exe 1 du préscnt arrêté. 

20 - Sur titre. : 
a) - Les candidats pourvus du diplôme de sortie 

.de l'Ecole des Travaux Publics de Bamako (Section 
<Géomètres) ; , 

b) - Les candidats titulaires de la première ,partie 
.du diplôme de Géomètre Expert; 

3· - Au concours professionnel, 
Les aides-géomètres et les calqueurs rlu cadre 

lIoeal des Travaux Publics, ayant 5 lInS de services 
.effectifs dans ,le cadre et ayant subi avec succès les 
<!preuves d'un ,concour" professionnel ,dont ,les moda. 
lités et le programme ,sont fixés il l'annexe II du 
.,résent arrêté. 

La pOSl!ibilité de Se présenter aux différents con.' 
.cours directs et professionnels est limitée il trois fois 
-pour un même,candidat. ' 

L'lige maximum des candidats admis li se présenter 
aux concours professionnels est fixé il 35 ans, œtte 
limite pOllvant, sans toutefois dépasser 38 'ms, être 
prolongée d'une durée égale il ,celle des services 
militaires. 

Les candidats, seront admis dans.Je Corps suivant 
:les pourcentages fixés comme suit: 

.a) - Au concour-t direct: 3Ooio 
,b) - Sur Iilres: 

,a) - ~didats diplômés de l'Ecole, des 
Travaux PJlblicS . • . . 

b) - Candidats titulaires de la première 
partie dU diplôme de Géomètre Expert.' ,100/0 

e) - Au concours professionnel: 200/0 
Si dans un mode de recrutement ie nombre des 

candidats ne permet pas d'atteindre le pourcentage 
fixé ei·dessus, la différence entre ce nombre et celui 
des places prévues pourra être répartie proportionnel
lement entre les autres ,modes de recrutement. 

ART. ,5. - Les candidats ,admis dans le, Col"(!s des 
Géomètres doivent accomplir en qualité de fonetionn~ 
naires stagiaires le stage ,d'une année réglementé ,par 
le titre Ill, chapitre 1er, de l'arrêté no.147-52/P. dq 
13 février 1952. 

Ils ne pourront être titularisés qu'après avoir satis
fait à l'examen de fin ,de stage dont les modalitéa 
font l'objet de l'annexe III du présent arrêté. 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'un 
an pour Pavancement. 

ART. 6. - Chaque candidat devra fournir un 
certificat mé,dical attestant qu'il est capable ,de se 
livrer d'une manière permanente à des opérations 
sur le terrain et que l'état de ses ,yeux lui permet 
d'effectuer utilement des travaux topographiques.' 

A,aT. 7. - En raison des ,conditions d'aptitude 
physique exigées des Géomètres, l'accès au présent 
Corps cst limité aux candidats du sexe masculin. 

CHAPITRE ,III 
Avancement 

ART. 8. - Les avancements de grade Se Iont 
uniquement au choix par voie d'inscription à UII 

tableau d'avancement conformément aux dispositioIll\ 
du Titre V de l'arrêté n· 147-52/l'. du 13 février 
1952. 

Les avancements d'échelon sont fonction de l'an" 
cienneté, ,conformément ,au .titre ,V de ...l'arrêté .n~ 
147-52/p. du 13 février 195;!. 

ART. 9. - Sont promus Géomètres de ,2<, classe 
(1cr éehelon) les Géomètres stagiaires, titularisés en 
fin de stage . 

Peuvent seuls être promus: 

Géomètres de 1re cia •• e (1er échelon), les Géo
mètres de 2· classe qui ,ont effectué, une année d~ 
services au 4" écbelon de ce ~rade et comptant 5 ans 
de services effeetifs dans le Corps; 

Géomètres principaux (1er ,échelon), les Géomètres 
de Ir' classe qui ont effectué une.annoo ,de sei-vicës 
au 3' échelon de ce grade et comptant 8 ans de ser
vices effectifs dans le Corps, dont 3 ans,dans le grade 
de Géomètre de 1re classe; 

Géomètres principaux de classe exceptionnelle, le~ 
Géomètres principaux ,qui ,ont effectue deux ,années 
de services au :le échelon du grade de principal et 
comptant 12 ans de, senices effectifs dans le Corpsi 
dont 4 ans dans ,le .grade de Géomètre principal. 

ART, 10. - Le passage d'échelon a lieu ,automati., 
quement tou~ les deux ans. 
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CHAPITRE IV 
Dispositions di"erses 

ART. 11. - Le nombre de fonctionnaires ,du Corps 
des Géomètres en position de détachement ou de 
disponibilité sur leur demande ne peut ,exeé<ler, pour 
l'ensemhle de ces deux positions, 200/. de l'effectif 
glohal du Corps. 

Peuvent être détachés dans le Corps des Géomètres 
les fonctionnaires appartenant aux Corps identiques 
ou similaires de l'Union Française, sous réserve ,qu'ils 
soient reconnus aptes ft un service actif en Territoire 
tropical. 

A l'expiration d'une période maximum de dix ans; 
les fonctionnaires détachés pourront ,être mis en de
meure, soit d'être remis à la disposition de leur admi
nistration d'origine, soit d'être intégrés'dans le Corps 
Géomètres à correspondance d'indices ou,.à défaut, il 
un indice immédiatement supérieur et sous .réserve 

qu'ils remplissent les conditions statutaires prévu~s 
par le présent arrêté. 

ART. 12. - Le Corps ,des Géomètres pourra rece
voir des agents techniques du ,Service Topographique; 
sous réserve de leur aptitude Il l'emploi de Géomè
tre et de l'avis favorable de.Ia Commission d'avance
ment du Corps des Gé<>!llètres. 

Le reclassement, dans ce cas, est effectué à concor
dance d'indice. 

CHAPITRE V 
Dispositions Transitoires 

ART. 13. - Les Géomètres appartenant aU cadre 
supérieur des Géomètres du Togo en service li la 
date du présent arrêté sont reclassé. pour compter d .. 
le, janvier 1954 dMs le Corps des Géomètres institu~ 
par le présent arrêté, conformément au, tableau de 
coneordWlce ci-après: 

CADRB SUPÉRIEUR D.IS Indî,,, INDICES 

GÉOMÈTRES DU TOGO I....x CORPS DES GÉOMÈTRES LOCAUX OBSERVATIONS 

GéOlnètre en Chef : Géomètre principal: 

Hors elasse · · 771 3e échelon : · · 782 Ancienneté conservée 1 an: 
1ee classe · 737 2- éehelon · · 759 Sans ancjennetê~ 
2- da"se · · 704 1" échelon 715 Ancienneté conservée l an! 

Géomètre principal: Géomètre de 1re classe: 

1" classe · 670 3' échel"n · • , 670· Toute ancienneté conservée~ 

2' classe' .. · ~ · 637 3e échelon · · 670 Néant 
Je classe · · · 60.3 2' échelon · - · 62,5 Sans ancienneté; 

Géomètre de: 

1" classe . · .' 570 l·r échelon · · ; , 581 Ancienneté conservée 1 an' 

2- classe · · 536 
Géomètre de 2' classe: 

4< échelon · -· · 536 Toule 

. . 
ancienneté conservé~. 

Je classe · · ~ 503 4< échelon : · ~ 536 Sans ancienneté. 
. 

Géomètre adjoint de: 

l r• classe · : 469 3·.,éehelon · · , 491 Salls ancienneté. 
2· classe · · ·• 436 2' écbelon 

'" · · 44i Ancienneté conservée 1 an. 
Je cl.sse · •• 413 1er échelon · · ~ 413 Toute ancienneté conservée! 

TITRE II 
CoRPS DES AGENTS TECHNIQ1:ES 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions p,lnhales 

ART. H. - Les fonctionnaires du Corps des agents 
techniques du Service topographique .sont essentielle
ment ebargés d'exploiter ,au bureau les relevés sur le 
terrain des Géomètres. 

Ils effectuent les calculs et assnrent la mise au ,lIet 
des dessins et des projets, 

La responsahilité du classement des aruhives de la 
Conservation de ,la Propriété Foncière .leur incombe; 

ART. 15. - La hiérarchie, le classement indieiaire 
et la péréquation du Corps. des agents techniques 
sont fixés par le tahleau fi-après, 
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GRADES ET ECHELONS 

, 
Agent technique "de classe exceptionnelle. 

Agent technlquc principal! 

3' échelon 
2. échelon 
l·r échelon 

Agent technîqne de 1", classe : 

3' échelon 
2- échelon 
1er échelon 

Agent techniqne de 2. classe: 

4e échelon 
3e échelon 
2'l éehelon 
1er échelon 

Agent technique stagiaire: 

INOICES PÉRÉQUATION 

804 

782 
759 
71.~ 

670 
625 
581 

536 
491 
447 
413 

413 

1 
\ 

1 
. , 

30 % 

î 
1 

! 
1, 

1 

1

Le personnel du "Corps .des agents techniques est 
réparti Cil trois grades. 

0 _ Les agents techniques principaux; 
20 - Les agents techniques de 1re classe; 
3" - Les agents techniques de 2. classe. 
Le grade d'agent technique principal comporte une 

(lIasse exceptionnelle. 
Le grade d'agent technique de 2- classe comprend 

quatre échelons. 
Les grades d'agent technique de 1~ classe et 

d'agent technique principal comprennent trois éche. 
lons. 

La classe exceptionnelle d'agent technique prinei. 
pal comprend,un seul éehelon. 

CHAPITRE II 
Recrutement 

ART. 16. - Le nombre maximum des agents Joch
niques il admettre dans le Corps est fixé, chaque 
année, par décision du Commissaire ""de la République 
au Togo. 

Peuvent être nommés agents techniques stagiaires: 
10 - Au concou1. direct: 
Les candidats pourvus de l'un des diplômes sui

vants: 
Baccalauréat, 
Brevet supérieur, 
Diplôme des RN.P. (Section Topographiq:ue) ou 

d'un diplôme technique .reconnu équivalent Ilar la 
Direction de l'Enseignement, et ayant subi, en oulre, 
avec succès, les épreuves d'un concours dont les 

modalités et le programme sont indiqués à l'annexe 
I du présent arrêté. 

20 - Sur titres: 
a) - Le. candidats pourvus du diplôme de sortie 

de l'F",,ole des Travaux Publics de Bamako (Section 
Géomètres) ; 

b) - Les candidats titulaires de la première partie 
du diplôme de Géomètre Expert. 

30 - Au ConCours professionnel: 
Lcs aid~s.géomètres et les calque urs du cadre local 

des Travaux Publies. lyant 5 ans de services effec· 
tifs dans le cadre et ayant' suhi aVeC succès le. 
épreuves d'un concours professionnel dont les moda. 
lités et le programme sont fixés à' l'annexe II du 
présent arrêté. 

La possibilité de se présenter au" différents con
cours directs et professionnels est limitée à trois fois 
pour un même candidat. . 

L'âge maximum des candidats admis li se l'résenter: 
au concours professionnel est fixé Et 35 ans, cette 
limite pouvant, ,sans toutefois dépasser 38 ans, être 
prolongée d'une durée égale 11 <cclle des .services 
militaires. 

Les candidats seront admis dans le; Corps suivant 
les pourcentages fixés comme suit : 

a ~ Au concours direct: 
b - Sur titres: 

a) - Candidats diplÔmés de l'Ecole des 
Travaux Publics (Section Géomètres). 40% 

b) - Candidats titulaires de la première 
partie du diplôme de Géomètre Expert. 

c - Au concours {1rafnsionnel: 
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Si, dans un mode de recrutement, le nombre des 
candidats ne permet pllS d'atteindre Je pourcentage 
fixé ci-dessus, la différence cntre ce nombre et 
celui des places prévues pourra êtrc répartie prO{lor
tionnellement entre les autres modes de recrutement: 

ART. 17. - Les candidats admis dans le Corps des 
agents techniques doivent .accomplir en qualité de 
fonctionnaires stagiaires, le, stage d'une année, régle
menté par le tUrf! III chapitre 1er de l'arrêté nO 
147-52/P. du 13 février 1952. 

Ils ne pourront être titularisés qu'après avoir satis
fait à l'examen de fin ,de stage "dont les modalités 
font l'objet de l'annexe ,IV du présent arrêté. , 

Le temps de stage est rappelé dans .la limité d'Wl 
.. an pour l'avancement . 

ART. 18. - Chaque candidat devra 
certificat médical attestant que l'état 
lui permet d'effectuer utilement des 
dessin. 

CHAPITRE III 
Avancement 

fournir un 
de ses yeux 

travaux de 

ART. 19. ~ Les avancements de grade se font uni. 
quement au choix par voie d'inscription à un tableau 
d'avancement conformément auX dispositions du ti~ 
tre V, de l'arrêté nO 147-52/P. du 13 février 1952. 

Les avancements d'échelon sont fonction de l'an
cienneté conformément au titre v: de l'arrêté nO 147
52jP. du 13 février 1952. . 

ART. 20. - Snnt promus agents techniques de 2e 

"lasse, 1er échelon, les agents techniques stagiaires 
titularisés en fin de stage. 

Peuvent seuls être promus: 
Agents techniques 'de 1re classe (1er échelon) les 

agents teehniques de 2- classe 'lui ont effectué une 
année de services au -fe échelon de ce grade et comp
tant au moins 5 ans de services effectifs dans le 
Corps. 

Agents techniques principaux (1er échelon), les 
agents techniques de 1re classe 'lui ont effectué une 
IUlnée de services ,au 3- éehelon de ce grade et comp
tant 8 ans de services effectifs dans le Corps, dont 
3 ans dans le grade d'agent 'technique de 1re e1IlSSC;1 

Agents techniques principaux de cla.,se exception-, 
neUe, les agentBteehniques principaux qui ont effec. 
tut1 deux annécs de services au 3. échelon du' grade 
de principal et COlDPtant 12 ans de serviees effectifs 
dans le Corps, dont 4 ans dons le ,grade d'agent tech
nique principa\' 

ART. 21. - Le passage d'échelon Il lieu automati~ 
quement tous les deux ans. 

CHAPITRE IV: 
Dispositions Diverse. 

ART. 22. - I,e nombre d", fonctionnaires du .Corps 
des agents techniques en position de détschement 00 
de ,disponibilité sur leur demande ne peut excéderi 
pour l'ensemble de ees deux positions, 20 % de l'effec
tif global du Corps. 

Peuvent être détachés dans le Corps, des agents 
techniques les fonctionnaires appartenant aux corps 
identiques ou similaires de l'Union Française, sous ré~ 
serve qu'ils soient reconnus a{ltes 11 un serviee actif 
en territoire tropical. 

A l'expiration d'line période Illaximum de ,10 ans; 
les fonctionnaires détschés pourront êtrt, mis en de
meure, soit d'être remis à la disposition de leur admi
nistration d'origine, soit d'être intégrés dans le Corps 
des agents techniques, à concordanc.-, d'indices ou, à 
défaut, à un indice immédiatement supérieur, sous 
réserve qu'ils remplissent les conditions statutaires 
prévues par le présen t arrêté. • 

ART. 23. - Le Corps des agents techniques pour
ra recevoir des ,G.îomètres, sous réserve de leurs apti
tudes à l'emploi d'agent technique et l'avis favorahle: 
de la Commission de ,classement du Corps des agents 
techniques. 

Le reclllSscment, dans ce cas, est effectué à, concor
dance d'indice. 

TITRE III 
Dispo$Îtiont> DiversPIt 

\ 

ART. 24. - Les limites d'âge fixées pour les con": 
cours professionnels par les artieles 4, 3e ,paragraphe 
et 16, :Je paragraphe, ne ,ser<mt pas applicables aux 
candidats des ,deux premiers concours profellSionnels, 
qui auront lieu après la mise en vigueur du présent 
statut. 

ART. 25. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures et notamment l'arrêté nO ~14l 
P. du 12 octobre 1933, fixant le statut particulier dn 
cadre supérieur des Géomètres du Togo, scra enre
gistré, publié et communiqué partont ,où besoin ser8:-

Lomé, le 2 février 1954. 
L. PECROlJX. 

'ANNEXE 1 à l'arrêté nO 107-54/CP. du 2 février; 
1954 fixant le statut parficul;:!>r du caare supé
rieur du Service Topographique du Togo,. 
(Concours pour l'admission à l'emplni de ,stsgiaire 

'dans les corps ,des Géomètres et agents techniques}. 

Epreuves 
hmp......i! C,elli,i"l 

1° - Rapport sur une 
question d'ordre général: 

20 - Notions de cosmo
graphie et optique 

30 - Trigonométrie rec
tiligne . 

40 - Calculs logaritb
miques et graphiques . 1 

50 _ Topographie . • 
60 - Dessin et lavis 

2 heures ! 

3 heures 2 

4 heures 4 

3 heures :1 
4 heures 6 
5 &eures 3 

Cosmographie: programme bacealaur.,at mathéma'; 
tiques. 

, 
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Optiques, programme baccalauréat série techni
que. 

Trij\onométrie rectiligne, programme baccalauréat 
mathematiques. ' 

Calculs numériques et graphiques: 1re partie bac
calauréat série technique, complété par programme 
mathématiques, algèbre et \trigonométrie. 

Tof>ographie. 

Organes essentiels des instruments de mesure et 
appareils auxiliaires: niveaux, nivelles; lunettes, cer
cles, déclinatoires, trépieds, mires jalons. 

Principe du calage d'un instrument: réglage d'Qne 
nivelle et détermination de son rayon de courbure; 
théorie du vernic;r, calcul de ra déclinaison en, un 
point. \ 

Matériels nécessaires à la mesure directe des dis
tances: pratique du chaînage dans )es différents cas. 
Causes d"erreurs dans un chaînage. 

La mesure des .angles. - Idées générales SUl' les 
instruments suivants: équerre d'arpenteur; grapho
mètre, pantomètre, boussole d'arpenteur. DeseriptiOlt 
schématioue complète d'un tbéodolite: étude de tou
tes les vérifications mécaniques ou ,optiques qui s'y 
rattachent; étude des caUSes d'erreurs il. craindre 
dans l'utilisation de ce cercle. Equerres optiques. 
Principes. . 

La mesure indirecte des distances: principe de Iii 
stadimétrie. Théorie complète de 1.. lunette stadimé..: 
trique, y compris l'anallatisme et la réduction il l'bo
rizon dans le cas des visées inclinées. Principe de 
l'auto-réduction d'après Sanguet. Mesure indirec~ 
des distances sur mires horizontales. Description scbé~ 
matique et emploi du tachéomètre type ,Moinot et du 
tacbéomètre type Sanguet. VérifiCations et réglages de 
ces instruments. 

Principe et pratique du nivellement direct (ou 
géométrique) . 

Principe et pratique du nivellement indirect (ou 
trigonométrie). . 

Influence de, la refraction et de la courbure de la 
terre. 

Généralités sur les éclimètres, c1isimètres; niveaux 
de pente. Nivellement barométrique. 

Nul ne pourra être déclaré définitivement admis 
s'il n'a obtenu la ,moyenne générale de 12 points, 
avec au moins la note 10,pour la topographie et le 
minimum de 6 pour chacune des autres épreuves. 

Le concours est soumis aux dispositions de l'arrêtéi 
nO 417-53jCP. dl\ 13 juin 1953, fixant le régime 
commun des concours prévus pour l'admission. dans 
les différents corps supérieurs du Togo. , 

Les sujets des compositions sont arrêté!! par le 
Commissaire de ,la République au Togo. 

Les compositions sont soumises.à une commission 
de correction désignée par le' Commissaire de la 
République et constituée comme suih 

l'résident: 

Le Cbef du Service des Travaux Publics du Togo 
ou SOn délégué. 

Jlembre$ , 

Le Chef du Bureau ,du Personnel; 

Le Chef (Ju Service de l'Enregistrement; 

Le Chef du Service Topographique; 

Un Géomètre. 


Cette commission arrête la liste des candidats admis 
à subir les épreuves d'admission. . 

•EUe assure l'exécution des épreuves orales et sou
met finalement il la sanction du Commissaire de la 
République la liste des candidats déclarés définitive
ment admis li la suite des épreuves du concours. 

Les candidats, qui 'n'ont pas obtenu li l'issue des 
épreuves d'admission le minimum de points exigéJ 
oonservent le bénéfice de l'admissibilité pendant les 
deux sessions d'examen suivantes. 

Aucun candidat ne peut être admis li participer 
plus de trois fois aux épreuves d'admissihilité. 

ANNEXE Il à l'arrêté. nO 107-54jCP. du 2 février. 
1954 fixant le statut particulier du cadre supérieur 
du Service Topographique du Togo. 

(Concours professionnel pour. l'accession au grade 
de Géomètre stagiaire ,et d'agent technique stagiair~ 
du Service Topograpbique). 

Epreuves 

t,mp. ",old' c"ni.ienl 

1· - Rapport sur une 

question de service 2 heures 3 


20 - Calculs logarithmi
ques et graphiques . 4 beures 4 


3· - Dessin topographi
.que 8 heures 6 


40 - Calculs triangola-' 

tion et topographie . 8 beures 7 


N.B. - Mêmes programmes que ceux de l'annexe 
l, augmenté des connaissances des compensations de 
figures simples de triangles et quadrilatères ainsi que 
de ,la compensation de réseaux de p'olygonation et 
de ,nivellement. . 

, Nul ne pourra être déclaré définitivement admis 
s'il n'a obtenu la moyenne générale de 12 points, 
avec minimum de.6 points. 

Le concours est soumis aux dispositions de l'arrêté 
nO 417-53fCP. du 13 juin 1953, fixant le régime, 
commun des concours prévus pour ,l'admission dans 
les différents corps superieurs du Togo. 

La correction des épreuves et le classement des 
candidats incombent li la commission prévue il. l'an
nexe I. 

• 
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ANNEXE III à l'arrêté nO lOï-54/CP. du 2 février. 
1954 fixllIlt le statut particulier du cadre supérieur, 
du Service Topographique du Togo. . 
(Examen de fin de stage des ,stagiaires géomètres). 

Epreuves 
T.mp. m"i. Co.fti,j,al 

,,,il .r.1 

10 - Rapport sur une 

2
question de serviœ 4 heures :i 


0 Topographie 

Deux questions: 


- instruments .) 4 heures Il - méthodes ·1 
3° -' Plan d'épreuve ter

rain . . . . 3 jours 7 

40 - Niv.ellement : 


- proprement dit 3 heures 
 1 5 
- tenue du carnet 2 heures \ 

li" - Instructions tech
niques 1/2 heure 2.'

60 - Législation .foncière 
au Togo 1/2 heure 1 

Topographie 

Description et réglage des différents instruments 
et appareils 'auxiliaires employés par les topographe. 
et géomètres: gonio-mètres; boussole; planchette 

. et alidade; équerre; cercle d'alignement; théodo
lite; tachéomètre et stadirnètre auto-réducteur; ni
veau à nivelle indépendante; niveau li nivelle reversi
ble. 

Méthodes de levé relatives à la ,planimétrie: coor
_ données rectangulaires; cheminement, rayonnement;; 

coordonnées polaires; intersection; coordonnées bi
polaires; relèvement; problème de Pothenot ou _de 
la_.carte; recoupement; alignement; combinaison des 
différentes méthodes; changement d'axes en coor
données rectangulaires. 

. Méthodes de levé relatives au nivellement: nivel
lement géométrique;' nivellement trigonométrique. 

Astronomie pratique: détermination de la méri
dienne; cas où les coordonnées géographiques de la 
station sont connues; cas 9Ù la situation géographique 
du lieu d'observation n'est pas connue. 

Triangulation cadastrale ou subsidiaire: mesure 
des bases, mesure des angles; calculs des triangles; 
rattachement des .points secondaires; vérification; 
établissement d'un projet de triangulation; établis
!!ement et repérage des signaux. 

L'épreuve nO 3 consis!!'. dans un levé d'une parcelle 
d'environ 4 hectares comportant 1/3 de surface bâtie; 
le ,l'lan coté de Ce terrain,,le rattachement planimé
trique et altimétrique à des points fournis à environ 
500 mètres de la parcelle considérée. 

Nul ne pourra être déclaré définitivement admis 
s'il n'a obtenu la moyenne générale de 12 points, 
avec au moins la note 10 pour la topographie et le 
minimum de 6 pour chacune des autres épreuves. 

Cet examen est passé ,devant une commissio': dé
signée par le Commissaire de la _République et com
posée comme suit! . 

Président: 
Le Chef du Service des Travaux Publies ou un 

géomètre principal. 

Membres: 
Un administraleul' adjoint; 

Un ingénieur des Travaux Publics; 

Un fonctionnaire de l'Administration générale d'ou


tre-mer. 
Cette commission choisit les sujet", des compositions 

dans le cadre du programme, assure la surveillance 
de l'examen et corrige. les compositions, 

ANNEXE IV à l'arrêté nO 107-54/CP. du 2 février, 
1954 lixllIlt le statut particulier du cadre supérieur 
du Service Topographique du Togo. 
(Examen de fin de stage des agents techniques 

stagiaires) • 
Epreuves 

2

T.mp. accord. c..m,i.nl 
;,,;1 .ral 

10 - Rapport sur une 
question de ser~ice 4 heures 3 

0 - Topographie. 
Deux questions: 

instruments . 1 4 beures 4 - méthodes . . 1 
30 

- Constitution d'un 
dossier de lever 2 jours 7 

40 - Etablissement du 
plan ct lavis . . . 2 jours 3 

50 - Instructions tech
niques 1/2 heure 2 

60 Législations fon
cière au Togo 1/2 heure 1 

Topofl,raphie' 
Même programme qu'à l'annexe III. 
Nota. - Les pièces nécessaires'li I.... constitution du 

dossier de lever (croquis 'de lever, observations d'an
gles, observations tachéométriques) seront fournies 
candidats. 

Nul nc pourra être déclaré définitivement admis. 
s'il n'a obtenu la moyenne générale de 12 points; 
avec au moins la note 10 pour la topographie et le 
minimum de 6 pour chacune des autres épreuves. 

Cet examen est passé devant une commission dési
gnée par le Commissairè de la République et com
posée .comme suit : 

Président: 
Le Chef du Service des Travaux Publics ou un 

géomètre principal. 

Membres: 
Un administrateur adjoint; 

Un ingénieur des Travaux Publics; 
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Un fonctionnaire de l'Administration générale d'ou
tre-mer. 

Cette Commission choisit les sujets de compositions 
dan. le cadre du programme, assure la surveillance 
de l'examen et corrige les compositions. 

'ARRETE No 105-54jF. rJu 1er Murier 19;;4 fiJ!llnl 
le montant de la provision mensuelle à constiluer 
pour les dépenses il ,e!feclder (lans la Mélrof'Dl" au 
cours 'de l'année 1934. 

LE GoUVEllNEt.:R DE LA FRANCE D'OT:TRE-MER, 

On1ClER DE LA. LÉGION 1)'J10l'\lNEI:R~ 

CoMMISSAIRE DE LA Rfp,mLIQT:E AU TOGO 

VU Je d;;eret du 23 mars "1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commtssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemhlées 
représentatives; 

Vu leS articles 254 et 255 du déeret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier dd colonies; 

Vu l'arrf'té interministériel en date du 22 octobre 1929 
fixant les modalités afférentes aux dépenscs à effeetu~r en 
France. eu AIgérie~ dans lee pays de Protectorat; 

Vu la lettre ministérielle n° 16.283/SAM.: du 3 décembre 1953; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE)[fER. Le montant de la provlS!on 
mensuelle à con~tituer par le Budget Local du Togo, 
pour les dépenses il effectuer Unrs du Terriloire 
pendant Pannée 1954 est fixé il Tnei=e Miftions C.F.,l 
(13.000.000 C.F .. 4.) 

ART. 2. - La provision devra être constituée au 
plus tard le 25 de chaque mois pour le mois suivant 
au moyen d'uu mandat au chapitre d'ordre du Bud
get Local. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er février 1954. 
L. PEC1IOUX. 

Kapok 

'ARRETE No 106-54jAE. du 2 février 1954 fixo,nl 
la date d'ouverlure de la campagne ,d'achat du 
Kapok de la rérolle 1954. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D:OUTRE-MER, 

OEFlClD VE rd. LÉO!ON V'SONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPL'1lT-lQUE AU Tooo 

Vu le décret !lu 23 man 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs, du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réor~anisation admi. 
nistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives, modifié et c,omplèté par le décret du 25 octo
bre 1946 ct la loi du 6 féYrier 1952; 

Vu la loi vaHdée du 14 mars 19.j2 et les textes modHitatifs 
subséquents; 

Vu l'arrêté n'" 851-s3/AE/Plan-l du -4 décembre 1953 portant 
fermeture de la tampagne d'M'hat du kapok de la réoolte 1953; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubIicatlon des textes réglementaires au Territoire; 

Après consultatlon de la Chambre de Commerce; 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent nrrété sera ren-

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 
Kapok de la récolte 
du 15 février 1954. 

La 
19;:;4 

Ca
sera 

mpagne 
ouverte 

• 

d'achat 
il com

du 
pter 

-
du applicable par voie d'affichub'C dans les bnreaux 
des Communes-Mixtes, dans les bureaux des Cir
conscriptinns administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 2 félvrier 19:;4. 
L. PEClIorx. 

ARRETE No 121-54/AP. du 5 février 1954 convoquant 
le collège électoral de la Commune-J/ix!e de Ba.
sari. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-l\lER, 

OFFl~lBl\ DE LA. LÉ;GrON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQUE AU TOGO 

VU le détret du 23 mars 1921 déterminant les attribntioll!s et 
les pouvoirs du Commissaire d~ la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réor~anisl\tion admi
nittratÏ"e du territoire du TOAO et cré.ation d'assemblées 
représentatives; 

Vu Parrêté nO 577 du 20 novembre 1932 Sur les Communes
Mi.xtes au Togo et les textes modificatifs subséquents; 

Vu ParrMé n'" 802-53/AP. dû 16 novembre 1953 érigennt 
en tommune-mixte le tentre urbain de Bassart; 

Vu l'arreté na 913.53/AP~ du 28 décembre 1953 approuvant 
la liste· électorale des électeurs à la CornmÎsslQU MunlcipaJe de 
Basüri;· • 

Le conseil plivé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Le collège ,électoral de la 
Commune-Mixte de Bassari est convoqué le diman
che 7 mars 1954 pour procéder à l'éleetioll de la 
Commissiou Municipale. 

ARi'. _2. - Le scrutin sera ouvert à 7 heures et 
clos à 18 heures. 

S'il y a l,ieu à un second' tour, ,il y sera procédé le, 
dimanche 14 mars 1954, aux mêmes heures. 

ART. 3. - Les élections auront lieu sur la liste 
électorale arrêtée en conseil 'privé par arrêté nO 913-, 
53/AP. du 28 décembre 1953 susvisé. 

ART. 4. - Le dépôt des candidatures devra être 
effectué aux bureaux de la Subdivisioll au plus lard 
le 21 février avant minuit, sous la forme de liste 



---------------~-----------------

140 JOURNAL OfFICIEL; DU TERRITOIRE DU TOGO 16 lévrier 1954 

comportan t un nombre de candidats égal à celui d~ 
sièges 1> pourvoir, soit 8 titulaires et 4 suppléants. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le préSent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
aux bur.eaux de la Subdivision administrative et des 
P.T.T. de Bassari. 

Lomé, le li février 1954. 

L. PECHOUX. 

Frais ft. repris,.,.iie. 

~RRETE No 123-54/F. du 6 février 1954 -portant 
fixalion d. taux d'indemnité -pour tr.m de. re-pré
sentatian. 

LE GOL'VERNEUR DE LA FtuNCE D'OUTRE-MER; 

O.FI'ICTBl\ DIi!. LA. LF;C:HOS D'aONNEoB, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
16$ pouvoin du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi
nistrattl'e du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentative!; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des Coloni.es et toU!! .actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 mars 1910 
1 

portant règlement sur la 
solde et allocations accessoires et l~ textes subséquents qui 
l'ont modifiéj 

Vu la loi du 21 maN 1948 porta~t prise en cbarge par 
PEtat de certains personnels reJcyant du Ministère de la France 
d'Outre-mer; 

Vu le décret du 15 avril 1949 fillant les oonditions d~attri~ 
bution des indemnités pour frais de t~présentation aux fouction
'naires Sèrvant dans le" Tettitoites de la Fran<le d'Outre-mer; 

Vu l'arrêté p.o> 853-49/F. du 24 octobre 1949; 

Vu l'arrêté n" 821-53/AP. du 25 nOTembre 1953 portant 
fréattOn de la Subdivision de Kandé; 

Vu l'approbation ministérielle en date du 20 janvier 1954; 

ARRETE: 

AIlTtCLE PREMIER. - Une indemnité pour frais 
de représentation au taux annuel de Trente Six Mille 
Francs Mricains (36.000 CFA.) est accordée au Chef 
de la Subddivision de Kandé (Cerde de Mango). 

ART. 2. - Le présent arrêté qui pr!illdra effet 
pour oompter de la date _de création de la Subdi
vision de Kandé, sera enregistré,' publié et comlnu
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le ,6 février 1954. 

L: PECHOtJX. 

Po.tu et telecom..u.i......... 


-nECISIOM N~ 194-DfPTT. du 6 février 1954 -portant 
tJréalicn, il)m.e cabine télé-phonique publique à 
'Nilil1i.tougou (Cercle.de Lama-Kara). 

LE GO""VERNEUR nE LA FRA'SCE n'OuTIlE-ME'" 

OFFICID PE LA LtmlON O'UOI!iNetiB, 

CO>IMISSAIIlE DE LA RÉPL'BLtQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 lltarll 1921 ~terminant les attri.butions et 
les pou"'oirs du Comml68aire de la République au TOfll(o;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant.réorRftnisatioll admi..; 
nisuative du territoire du To~o et création d'alS6emblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 986{PTr. du 25 décembre 1946 portant orga
nisation du Service téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté n" 859~51/p1'T. du 5 décembre 1951 rendant 
exécutoire la délibération nO> 32/ABT. portant réaménagement 
des: taxes télépboniquea du régime de l'intérieur; 

Vu la cODstruction de la ligne téléphonique f..ama~Kara 
l'tiamtouJl:ouj 

Sur la propOSition du Chef du Service des Postes et Télé--' 
commuwcations; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert pour compter. 
du 15 février 1954 à Niamtougou Cercle de Lama
Kara, une cabine téléphonique publique _dont la gé
rallce est 8ssuré<\ gratuitement par le Secrétaire .Admi
nistratif de ce centre. 

ART. 2. - Le Secrétaire administratif de Niam
tougou prètera le serment professionnel dans .les for
mes règlementaires auprès du Gérant des Postes et 
Télécommunications de Lama-Kara. 

ART. 3. - Les _taxes "perçues par le Secrétaire 
Administratif de Niamtougou seront versfies il la fill 
de chaque mois au .Gérant de Lama-Kara qui les 
incorporera dans ses propres écritures. 

ART. 4, La présente décisiQn sera enregistrée; 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le li février 1954. 
L: PECÎWLX. 

Doua••• 

'ARRETE No 129-54jSD. du 6 février 1954 rendant 
exécutoite au Togo la délibération nO 34/ A TI. du 
22 october 1953 -portant modification du tarif fiscal 
d'entrée. 

LE GOt:VER'SEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 

OP'nctBR DE LA. LÉG10N n'HoNNEU&t 

CmnnSSURE DE LA. RÉPL'BLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le, attributions et 
les po-uvoir'S du Commissaire de la Bépûblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi
nÎ3trati~e du t(\rntoire du Togo et creation dJa!l&emblée& 
représentatives; 

http:Cercle.de
http:Coloni.es
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Vu le dooret du 25 octobre 1946 portant création d~une 
A68emWée Representadve au To~o; 

Vu la loi DG 52-130 du 6 février 1952 relative ~ la formation 
des ~saembl~s de groupe et des Assemblées locales promulguoo. 
au Togo par arrêté n° 180-52{Cab. du 10 février 1952; 

Vu le décret du 16 avril 1924 eur le mode de promulgation 
et de publieation des tex tee règlementl1ire.! au TolO; 

Vu la délibération nO 34/ATT. du 22 octobre 1953 portant 
modification du tarif ,&cal d'entrée; 

Vu le ~télé8ramme officiel n" 50.119 'du 31 décembre 1953. 
du MinÙJtère de la Ilranee d'Outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
TOIlO la délibération 11° 34/ATT. du 22 oetobrE\ 1953 
portant modification du tarif fiscal d'entrée. 

ART: 2. - yu l'ur!!;enœ, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichR!!;e Il la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions, au bureau des Douanes .de ,Lomé, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 6 février 1954. 
L~ PECHOVX. 

DELIBERATION N- 34JATT. du 22 octobre 1953 
de l'A$$emblée Territoriale du Togo po,tant modi. 
fication du tarif fiscal d'entrée. 

L'Assemblée Territoriale du TOIlO, 

Vu le décret du 3 ian'\"ler. 1946 portant réorgani~tion admi... 
nÎstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentative8; 

Vu le décret du 25 oçtobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au TogQ; 

Délîbérant conformément aux dispositions de l'artide 34 
du décret du 25 octobre 1946; 

nQVu la délibération 24-49 du 25 a'l"riJ 19~ de l'Assemblée 
Représentative du Togo portant refonte du tarif fiscal d'entrée 
et de sortie ensemble les délibérations la modifiant ou Ja eom~ 
plètant notamment la délibération If' 2/ART. du 30 janvier 
1952; 

Vu le rapport de préaentation nU 66/AD/SD. du 8 septembre 
1953 de M. le CommiBsaire de la République au Tog); 

A adopté dans sa séance du jeudi 22 octobre 1953, les di.s
positions dont la teneur suit: 

ARTICLll PREMIER. - Le tableau annexé li la déli~ 
bération nO 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblé(l 
Représentative du Togo est modifié comme suit: 

Numéros de la 
nomenclature 

générale et 
d,u tarif du Togo 

DÉSIGNATIONS DES PRODUITS 

NumérQs 
du tarif 

métropolitain 

DROIT FISCAL D'ENTRÈÉ 
A-

Unité Quoti.té 

de pe.rçeption des droits 

-

04-7'2 

04-73 b 

04-73 d 

05-63 c 

06-24 

....._..~-

Bières . , . . . . . . 

Vins exclusivement de la fermentationprovenant 
des raisins frais et du jus de raisins frais . . 

Vins mousseux , 
~. . . . . . 

Pétrole lampant (Kérosène) . . . .' 

Alcools et leurs dérivés halo!(ènjls; sulfonés, nitrés, 
et leurs sels et leurs esters, y compris les alcools 
éthyliques ct méthylir.:es bruts, sous condition d'em
f.lOi, dénaturés spécia ement, en vue de la fabrication 
ocale des parfumeries, peintures, vernis ou tous 

autres p·oduits chimiques . . 
••___•• w _____• 

212 

214 

216 

334 0 

482 il 485 

Valeur-

id 

id 

HI. liq. 

Valeur 

, 

, 

1 

. 

200/. 

20°/. 

25 0fo 

240 in. 

20°/. 
- -_._. 

ART. 2. - Vartiele 4, titre 1 er, de l'arrêté local 
nO 619 du 22 octobre ,1929 portant règleIilentlltion 
de l'alcool dans le J'erritoire du Togo.est moilifii\ 
comme suit: 

« Les capacités des l'écieients dans lesquels peuvent 
« être admises.les boissons.alcooliques à l'iml'ortation, 
« la circulation, la vente et la détention dans le 
« Territoire du Togo sont fixés. comme suit: . 

. . . . ,. . 
b - Bouteilles ou cruchons de toutes contenances, 

Les eaux de vie naturelles de cerisest mérises,' 
prunes, mirabelles,quetches, et de tous les autres 
fruits; les liqueurs contenant plus de 200 grammes 
de sucre et les fruits.à l'eau de vie; les genièvres, 
gins, SChIl8ppS et whiskies. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, IE\ 
22 octobre 1953. 

Le Présiilent de l'ATT. 
Derm31ID AYEVA. 

Le Secrétaire: 
Lazarus LAwsoN' 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Titul.rl••1l0. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 13 janvier 1954, les inspecteurs des eaux et 
forêts ci-après désignés ont éte titularisés dans le. 
grade d'Inspecteur de 2e classe, 10 échelon, des eaux 
et forêts de la France d'outre-mcr pour compter du 
31 juillet 1952 : 
M,M.•.. 

Lescanne (Gérard), 

Nomlnalloa 

Par arrêté..du ministre de la France d'outre-mer en 
date du 22 janvier 1954,· M. Colonna-Cimera, ingé
nieur principal de .2e classe, .Ier échelon, des mines 
de ,.la France d'outre-mer, en service au Togo, a été 
nommé chef du senice des )lines de ce territoire. 

Tableau d'."•••cllle81 

CoRPS DEs OFFICIERS INGÉNIECn.'i DES EAUX ET FORÊTS 
DE LA FRANCE D'OCTltE-MEIl• 

Tableau d'avancement pour les années 1951;1952 
et 1953, établi Rar ordre de mérite. 

Ordre de mérite Noms ei prénoms Date pour compter 
de laquelle vaut 
Finscription au 

tableau 

• • • • • • .. • * • • • • • • • .. • • • • 

Jo) Pour le grade de Conservateur. 1er échelon 
1 CboUet Alfred 1. 1" Janvier 1951 

,. .. . .. . . ... 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer, 
en date du·: 

16 janvier 1954. - Ont .été promus pour compter 
des dates ci-après tant au point de vue de la solde 
que de ,l'ancienneté: 

Noms et prémoDs Date de promotion R. S. M. conservés 


. -	. .. .. . .. . 
C) A l'emploi de Conservateur le,~ échelon 

et titularisé. dans ,ce grade 
Chollet Alfred le 1" Janvier 1951 2 mois 1 jour 

. . .. . . . . . . .~ 

Dhl"".lio". colonial.. 

TABLEAU DE DESrGNATIONS COLONIALES 

DU 25 JANVIER 1954. 


O.'FIOIERS 

A. - Pour servir en Afrique occidentale française 
.. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. 
30 - Embarquement Il compter du 25 mats 19.54. 

. . ........ 

Pour servir hors cadres 

SERVICE DE SANTE C0l50NIALE 

Médecin 
c..PITAlNE 

M. Nansot (Bernard'I, commandement .en ,chef des 
forces françaises 	~n Allemailne (pour servir au Talla). . .. .. .. .. . .. .. .. . .. . ..~ 

AcrES DU POUVOIR LOCAL 

la'ogralion 

Par arrêté< et décisions du Commissaire de la 
République au Togo: 

N,) 96. 54/CP. du: 
27 janvier 1954. - M. Wilson Godfroy, Commis 

principal de 1re classe du cadre local des Transmis" 
sions du Togo. est rayé dudit eadre, pour compter. 
du Vr février 1954. 

A compter de la même date, M. Wilson Godfroy 
est intégré daos le cadre .local des Commis d'Admi
nistration du Togo, en qualité de Commis d'Admi
nistration principal de l~ classe, et mis li.Ia disposi
tion du Commandant du Cercle de Tsévié. 

No 1.53/DICP. du: 
29 janvier 1954. - M. Konan Kouas.i Bernard, 

ContrÔleur Adjoint de 1re classe' du ,cadre commun 
supérieur des Eau,," et Forêts de l'A.O.F., Chef de 
Ia Circonscription I<'orestière du Gen tre, est nOlllmé 
cumulativement avec ses fonctions actuelles, Chef 
de. la Circonscription Autonome de Reboisement, en 
remplacement de M. Emperaire Jean-Marie, . Contrô
leur. des Eaux et Forêts, en instanee de départ en 
congé. . 

M. Konan Kouassi Bernard résidera à Atakpamé: 

No 165/D/CP. du: 
30 janvier 1954. - M. Petit Jean Claude, Ingé

nieur Adjoint de 2e classe des Senices ,de l'Agricul
ture Outre-mcr, actuellement Chef de la Subdivision 
Agricole de Lomé, est !\Omrué Chef du Secteur Palme-

w raie, 	 avec résidence à Tsévié, en remplacement de 
l'Ingénieur de 2e <fasse TrottmaIlll Claude partant Cil 

congé administratif le 7 février 1954. 
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No 166-/D/TP. du: 
30 janvier 1954, - M. Reinette Robert, Ingénienr 

de 3e classe du ,cadre général des Travaux Publics 
de la France d'outre-mer, est nommé Cbef de la 
Subdh'isior: des Travaux Publics ,du, Sud, en remplace. 
ment de M. Lorion Michel, Ingénieur de.Ire classe 
des Travaux. Publies ,de la France d'outrll·mer, en 
instance de départ en congé. 

M. Reinette est chargé en qualité de Chef de.la 
Subdivision des Travaux Publics du Sud: 

10 de constater les infractions à la réglementa. 
tion sur la protection "ct l'usage des voies ouvertes 
à la circulation publique et les transports automobiles. 

2° - de faire passer l'examen en vue de l'obten
tion du permis de .conduire . et d'assurer la réeeption 
des véhicules automobiles à Lomé, 

30 - de constater les infractions à la .réglementa~ 
tion des carrières et des conditions d'eXploitation, 

40 - de constater les infractions en tnatières de 
production industrielle. 

5" - du contrÔle de la distribution énergie. élec
trique en ce qui concerne les détails techniques. 

60 - de l'inspection des établissements classés com
me dangereux, insalubres ou incommodes. 

M. Reinette devra préalablement avant toutes cons
tatations, prêter sermellt devant le ,Tribunal de Prc. 
miè.re Instance de Lomé. 

No 204/D/PTT. du : 
8 février 1954. - M, Doe Emmanuel, Commis 

Adjoint de 6e classe du cadre loeal des Transmissions 
dn Togo en service à Lomé. est affecté .an Bureau de 
Poste de Palimé Cil remplacement de M, Ramanoù 
Adolphe qui reçoit une autre affectatioll. 

M. Ramanou Adolphe, 'Commis Adjoint de 5e classe 
du cadre local des .Transmissions en service au Bu.. 
reau de Post", de Palimé, est nommé Gérant du Bu. 
reau de Poste d'Anfoin cn remplacement de M. 
Ogane Issifou qui reçoit une autre affectation. 

M. Oga"e Issifou, Commis Adjoint de 4- classe du 
eadre local des Transmissions du Togo en serv,ice à 
Anfoin, est Ilommé Gérant du Bureau d!Î Poste de 
Dapango en remplacement de M. Bruce Liherty qui 
reçoit une autre affectation. 

M. Bruce Liberty, Commis adjoint de 4< classe du 
cadre local des Transmissions en service à Dapango 
est nommé Gérant du Bureau de Poste de Bassari en 
remplacement de M. Ekue Innocent qui reçoit une 
autre affectation. 

M. Ekue Innocent, Commis adjoint de 4- classe du 
cadre local des Transmissions en service à Bassari, 
est nommé Gérant du Bureau de Poste de Tsévié en 
remplacement de M, Wilson Godfroy l'écemment inté
gré dans le cadre ,local des Commis d'Administration 
du Togo et mis à la disposition du Commandant du 
Cerele de Tsévié, 

La présente décision aura effet pOul' compter du 
1.5 février 1954. 

Exclulion. tcmpor.tr•• 

1'\0 124.54/CP. du: 
6 février 1954, - M. Sossou Boniface. mécanicien 

principal hors classe du cadre local des' Chemins de 
Fer du Togo, est exe\u temporairement de ses fone
tions pour une durée de Six (6) mois, à compter du 15 
février 1954, pour faute grave en service, 

Pendant toute la durée de son exclusion, M. Sossou 
n'aura droit à aucun h'aitement, à Pcxccption, toute.. 
fois, des prestations familiales. 

•
l'\<t 125.54/CP dn: 
6 février 1954, - M. Gbegnon Pico, mécanicien, 

de 4e classe du .cadre local des Chemins de Fer du 
Togo, est exelu temporairement de ses fonctions pour 
uue durée de Six (6) mois, à compter du 15 février 
1954, pOur faute grave en service. 

Pendant toute la durée de son exclusioll, M. Gbe
gnon n'aura droit à aucun traitement, à Pcxc.;:ption,: 
toutefois, des prestations familiales. 

Rappel à l'..Uvilé 

No 100-54/CP. du : 
28 janvier 1954, - Est et demeure rapporté eu ce 

qui concerne M. Aquéréburu François, ,moniteur prin
cipal de 3e classe de l'Enseignement primaire ,lu Togo, 
l'arrêté nO 374-52/P. du 26 avril 19;32, portant ad
mission il la retraite. 

No 104-54/CP. du: 
29 janvier 1954. - M. Aziglossou Emile, préposé 

de 1re classe du cadre local des agents des Douanes 
du Togo, est révoqué de ses fonctions, pour faute 
grave en service. 

1erLe présent arrêté aura effet pour compter du 
février 1954. 

No 1I7.54/CP. du: . 
;; février 1954, - M. Tsikplonou Gaston, Commis 

d'Administration Ordinaire de 1" classe du cadre 
local du Togo, est révoqué de ses fonctions pour 
faute grave en service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lendemain de la date de sa notification à l'intéressé, 

No 1l8.54jCP. du: 
ii février 1954. - M, Dogbevi François, Briga

dier-Chef de la Police du cadre local du Togo, est 
révoqué de ses fonctions pour faute grave en ser
vice. 

Le pr~sent arrèté aura effet ,pour compter du 
lendemain de la date de sa notification à l'intéressé. 
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R.I.all.. 

No 126-54/CP. du: 
6 février 1954. - Les fonctionnaires dont les noms 

suivent, atteints par la Hmite d'âgé, sont admis 
d'officc à faire valoir leurs droits ft une pension de 
retraite, pour compter du 1er juillet 1954 : 

CoMMIS D'ADMINISTRATION: 

M.M. 	 Da Silveira Joseph, Commis d'Administration 
adjoin t de 4e classe 

Jondo Michel, .Commis d'Administration. ad_' 
joint de 4e classe 

Kouassi 	 Jean-Baptiste; Commis d~Admini8tra
tion adjoint de 5. classe. 

DOt:ANES 

M. Tongni Tétévi, Sergent garde-frontière: 

POSTES Et' TELECOMMfJNICATIONS : 

M. Bahiele Nao/l."a, Facteur adjoint de 6~ classe. 

SANTE Pl!BLIQt:E: 

:M.M. Adjivon Philippe, infirmier en cbef de 2e cl. 
Caiada Sanvee Joseph, Brigadier d'hygiène de 

1re classe. 

ENSEIGNEMENT: 

M.M. 	 Aquéréhuru :François, monit",ur Ppal de 2e cl: 
de l'Enseignement 

Quenum Joseph, 	 moniteur Ppal de 3e classe 
de, l'Enseignement. ' 

CHEMINS DE FER E'r WHARF: 

M.M. 	 Kuadjo Dotsé, Premier maltre matelot 
Missiamenou Kloutsé, Premier maître matelot. 

TRAVAL'X. PuBLICS: 

M.M. 	 Ayivi Ahouélété, ouvrier de 1",>, classe des 
Travaux Puhlics 

Teko 	 Kounaké Joseph, ouvrier de lr~ classe 
des Travaux Puhlics. 

Fore•• de PoUce 

No 139/D/CGC. du: 
27 janvier 1954. - L'Adjudant Fallot Emile, Com

mandant la brigade de Gendarmerie d'An~cho, est 
char~, sous l'autorité du Commandant de ~Cerelei 
de 1 instruction, de la discipline et éventuellement de 
l'administration du Peloton de Gardes-Cercle d'Ané
cho, conformément aUX dispositions de l'arrêté n~ 503 
du 8 seplf'mbre 1942. 
. L'Adjudant Fallot Emile reçoit de l'Inspecteur du 

Corps des Gardes Cercle, toutes .instrucnons de dé
tail nécessaires ,pour mener ft bien la mission qui lui 
est confiée. 

La présente décision annule la décision no 597/D/ 
C.G.C. 

No 103-54/CGC. du: 
29 janvier 1954. - Le garde stagiaire Sare Sim

lé.. , du Dépôt d'Instruction, est licencié pour inapti 
tude physique et rayé des contrôles actifs du Corps 
des gardes-cercles du Tenitoire à compter du 12 jan
vier 1954. 

La gratuité du transport lui est accordée pour re
joindre ses foyers. 

La démission de son emploi présentée par le. garde 
Je 2· classe Lare Y émak, Mie 1972, du Déptlt d'.Ins
truction, est àcceptée pOUl" compter du 1er février 
1954. 

Sont proposés pour l'attribution {J'une pension de 
retraite dans tes conditions fixées ,par l'arrêté nO 112 
du 20 février 1937 et rayés des contrôles actifs du 
c.nrps des gardes-cercles du Territoire pour compter 
du l·r juillet 1954, les gradés et gardes dont les 
noms suivent: 

Youa, Adjudant, Mie 1662, du Dépôt d'Instruuction 
Domingo Léon, Brigadier-Chef de 2< classe, Mie 

1579, du Dépôt d'Instruction 
Katakn, garde de 1 ~ classe, MIe 1425, du peloton 

de Lomé 
Mobant Dam, Brigadier de 1r~ classe, Mie ,1280, 

du peloton de Lomé 
Telou, Adjudant, MIe 1058, du peloton de Lama

Kara 
Zimare Zato, Brigadier, de 1'~ classe, MIe 1271, du 

peloton d'Atakpamé 
Alikisseme Bakou, garde de 1re classe; MIe 1369/ 

du ,peloton d'Atakpamé 
Boni Tabé, garde de 1re classe; Mie 1317, du pelo... 

ton d'Atakpamé . 
Hounssou Houzandji, Brigadier de 2~ classe, Mie 

1385, du peloton de Klouto 
Agbemeti Agbandao, garde <le 2~ classe, MIe 1581; 

du peloton de Klouto 
Korobonzou, ~arde de lr~ classe, IIUe 1383, du pe

loton de Sokode 
Moussa Tché, Brigadier de 2S classe, :l<lIe 1248, d., 

peloton de Bassari ' 
Tenasse Morou, ,Brigadier de lr~ classe, Mie 1668; 

du peloton de Mango 
Yacouba, Adjudant, Mie 1265, du .Dépôt d'Ins

truction. .. 
La (1;ratuité du transport .leur est accordée pour re-: 

joindre leurs foyers avec leurs familles. 

DIVEBS 

Par arrêtés et décisiolIS du Commissaire de la Répu~ 
bliq ue au Togo : 

No 172/D/AP. du: 
2 février 1954. - Est fixé ainsi qu'il suit le !aux 

du ,salaire journalier des agents. administratifs et d'tl~ 
tat-civil en service dans le Cercle d'Anécbo : 

Anatole Kouassi, agent journalier de la ~ 
cat~orie en service à Afangnagan . . • 30Q 
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A.:o Louis, agent journalier de la 4< catégorie 
en service à Akoumapé 300 

Logo Antoine, a~ent journalier de,la 4- caté
gorie en serviee a Gboto . .. •. 300 

Djoghessi Richard, agent journalier de la 30 • 
catégorie en service Il Ghoto . " .250 

Pierre Djaka, a~cnt journalier de la 30 caté
gorie en service a Vokoutimé " . • ... 250 

Ghadoe Blaise, agent journalier de la 3- caté
gorie en serviee à Aklakou . . 250 

Adankpo Albert, agent journalier de la ,3· 
catégorie en service Il Tahligho . . .' 250 

Tamewonou Koumako, agent journalier ,de)a 
3e catégorie en service à Ahépé . . 250 

Honoré Samhoe, agent journalier de la 3e 
catégorie en service il Tchékpo . . .. 250 

Vana Blaise; agent journalier de la 30, catégorie 
en service Il Avévé 250 

.~bbe~ Gabriel,. agent. i'.'urnalier de la 2. 
categone en serVICe il Zebé . . . ~OO 

Afognon Pierre, agent journalier de la 2
catégorie en service Il Zalivé 200 

Alhert Kalipé, agent journalier de la 2. 
catégorie en service il Vogan . . .. .' 200 

Tomety Jacoh, ageut journalier de la 2' 
catégorie en service à Porto.Séguro 200 

Solevo ZikpL agent journalier de la 2- caté. 
gorie en service à Koové . . 200 

Mathias Ayih, agent journalier de ,la ,2' 
catégorie ,en ,sen1ce li Amégnran . 200 

Benissan Jean, agent journalier de la 2· caté. 
gorie en service à Badoughé 200 

La dépense est imputahle au Cbapitre .5, article 
12, paragraphes 8 et 9 du Budget local - Exercice 
1954. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er janvier 1954.;,....________ 

Ag••1 -'.ffalr.. 

No 197/D/SG. du: 
6 février 1954. - M. Ohin Akuété Christophe, né 

à Anécho le 12 mar~ 1897, fils de Wilhelm K. Obin 
et. de Akoko Comlan, domicilié à Sokodé, est autorisé 
à . exercer la profession d'Agent d'Affaires sur le 
Territoire du Gerele de Sokodé. 

En••t,aemenl 

No 113-54/IA. du: 
, 3 févriei' 1954. - Une aide scolaire de Trente Mille 

francs C.F.A. (30.000) est accordée à fétudiant Mes
savusssu Hermann en vue de lui permettre de, conti
nuer SC3' études à l'Ecole Supérieure de Commerce 
de !llontpellier. 

Cette aide scolaire sera mendatéc à l'intéressé par 
le Service Administratif GentraI. 

La dépense résultant du paiement de cette aide est 
imputahle, au hudget local - Exercice 1954 - Cba
pitre 41 - Article 2 - Paragraphe 1. 

No 144-54!IA, d~: 
3 févriel' 1954. - Un prêt d'honneur de 36,000 

Francs CFA. (Trente Mille Francs CFA,) est accord~ 
à M. Agnitey Athanase, étudiant à l'Ecole Supérieur(\ 
de Commerce de Reims, en vue de lui permettre.de 
poursuivre ses études. 
- Ce prêt sera mandaté au père de l'intéressé M. 
Agnitey Rémy, Commis d'Administration Pi'incipal 
cn service .. la Suhdivision de Lomé. 

Ge prêt sera remboursé .par M. Agnitey Rémy à 
compter du 1·' mai 1954 et par mensualités de, 
2.500 francs. • 

La dépense résultant du paiement de ce prêt 
d'bonneur est imputahle au Budget local Exer
cice 1954 Chapitre 41- Article 2 - Paragraphe 1. 

J.tutllcU"ao de djollr 

N~ 97.54/SG. du: 
27 janvier 1954. - Le séjour dans le Territoire' dl\ 

Togo placé sous la tutelle de la France, Il l'exception 
du CercIe de Mango est interdit pendant une durée 
de 5 ans pour compter du 28 janvier 1954, date. d'ex-: 
pir.tiou de sa peine de prison au nommé Koutchango 
Tchandjon, détenu à la prisou de Mango, âgé de 45 
ans environ. né Il Avaloté, Subdivision de .Kandé 
(Cerele d" Mango), fils de feu Tcbandjon et de 
Tchaoussa, cultivateur, marié, 6 enfants, 'F.D. 11.521{ 
23.222, condamné Il trois ans de prison, 2.000 francs 
d'amende et 3'2.548 francs solidairement et cÙlq 
ans d'interdiction de séjour pour sorcellerie et abus, 
de confiance par le TribOllal Correctionnel de Lomé: 

Les infractions au présent arrêté seront sanction-' 
nées eonforInément aux prescriptions de l'article 45 
du Code Pénal. 

No 98-54/SG. du: 
27 janvier 1954. - Le séjour dans le, Territoire dtl 

Togo placé sous la tutelle de la France, à .l'exception 
du Cercle de Sokodé, est .interdit pendant uue durée, 
de 10 ans pour compter du 3 février 1954, date 
d'expiration de sa pcine de prison au nommé Tonui 
Naparé, détenu Il la prison de Mango', âgé de 19 RnS 
environ, né il Bassari' (Gerele de Sokodé) fils de 
Tonui Nakoua et de Gningba, cultivateur, féticheur, 
demeurant à Bitcbabé (Bubdivision de Bassari), ma
rié sans enfant, F.D. 13.314/3.3.332, condamné II 
cinq ans dc p"ison, 25,000 francs d'amende et dix 
ans d'irlterdiclioll. de sél'our ,pour cbarlatallislne~ es
croquerie et exercire il égal de la médecine par le 
T"ihunal Correctionnel de ,Lomé. 

Les infractions au présent arrêté ,seront sanction
nées conformément aux prescriptions de l'article .45 
du Code Pénal. 

---~ 

No 127-54/SG. du: 
6 février 1954. - Le seJour dans le Territoire ,du 

Togo placé sous la tutelle de la ,France, il l'exccption 
du Cerele d'Atakpamé est interdit pendant une du
rée de cinq ans pour compter du 7 avril 1954, date 
d'espiration de sa peine de prison il la nommée Dou" 
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messi Kodjo détenue li la prison d'Atakpamé (Cercle' 
dudit), âgée de 37 ans environ, née et demeurant Il 
Kpéssi (Cercle d'Atakpamé), fille de feu Kodjo et 
de AbIa, revendeuse, mariée, 4 enfants; F.D. 11.133/ 
3.1.232, condamnée. à quinze mois de .prison, trois 
mois de sursis et cinq ans d'interdiction de séjour, 
pour tentative de vol d'effets d'habillement par le 
.Tribunal Correctionnel d'Atakpamé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
née.. conformément aux prescriptions de l'article 45 . 
du Code Pénal. . 

No 128-54/SG. du: 
6 février 1954. Le séjour dans le Territoire 

du Togo plaeé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 15 
avril 1954, date d'expiration de sa peine de prison au 
nommé Amoussou Kossi, détenu à la prison d'Atakpa
mé, âgé de 40 ans environ, né à Sahoué, Cercle d!A
tMémé (Dahomey) fils de feu Amoussou et de OUllsifio, 
cultivateur, marié, un enfant F.D. 11.115/22,232 con
damné à trois mois de prison, 6.990 francs de frais 
"pc minimum ct cinq ans d'interdiction de ,séiour 
.pour escroquerie par le Tribunal Correctionnel de 
Lomé. 

Le3 infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'artie\e 45 du 
Code Pénal. 

J...lice 

No 151/D/AP. du : 
29 janvier 1954. - M, Tourot Georges, Adminis

trateur en Cbef de la France d'Outre-Mer, Comman
dant du Cercle de Klouto, est nommé Présideut du 
Tribunal de deuxième degré dudit ('.,crele en rem
placement de M, Giard Louis, Administrateur de la 
France d'Outre-mer. 

No 159/D/AP. du: 
30 janvie.' 1954. - M. Fabre Jean, Juge Supplé

ant du ressort de la Cour d'Appel d'Abidjan, nouvel

lement mÎ& il la disposition du Commissaire de la 
Républiqul" au Togo, est nommé Juge Suppléant 
près le Tribunal de Première Instance de Lomé. 

No 122-54/F. du: 
5 févrie. 1954. - Sont accordées aux gardes de 

cercle ci-après désignés, les pensions proportionnelles 
suivantes: 

Pour compter du let janl'~er 1954 
10 ) Au taux annuel de Quinze .Mille .Quatre Cent 

Quatre Vingts Francs (15,480 francs) au Brigadier 
Chef de 2e classe Apbogao Bali Bako, nO MIe 1603, 
né vers 1911 à Ténega, Cercle de Sokodé (Togo), 

20 ) Au taux annuel de Douze Mille Sept Cent Cin
quapte Deux Francs (12,752 francs) au Brigadier de 
1re classe Hounyo Zins50u, nO Mie 1455, né. verS 1908 
à Homého, Cercle d'Abollley (Dahomey), 

30 ) Au taux annuel de Onze Mille Neuf Cent Ciu
quante Deux Francs (11. 952 francs) au Brigadier 
de 2e classe Koumaï nO MIe 1258, .né vers 1914 à Dé
falé Lao, Cercle de Sokodé (Togo) 

4<» Au taux Rnnuel de Onze Mille Neuf Cent Cin
quante Deux Francs (11.952 francs) au Br~8.dier de. 
2e classe Ahoro, nO MIe 1270, né vers 1910 a Komté, 
Cercle de Mango (Togo) . 

50) Au taux annuel de Neuf Mille Quatre Cent 
Trente Deux Francs (9,432 francs) au garde de 1'" 
classe Djayome Tagnon, nO MIe 1269, né vers 1918 
à Tchangoulé, Cercle de Sokodé (Togo). 

La dépense résultant du paieillent de ces pen
sions est imputable au Budget local du Togo. 

Raies 

No 116-54fCD. du: 
4 février 1954. - Est approuvé et rendu exécu-' 

toire un rôle Exercice 1953 ci-après s'élevant fi la 
sOlllme de: Deux Millions Cent Trente Cinq Mille 
Huit CenIs Francs. 

..- . .. 
No DES MONTANTAGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 1aÔLEs DES RÔLES 

1 ~ 
,

346 Lomé·Trésor Contribution fone. sur immeubles bâtis. 335.210,
Centimes additionnels , , 16.195,-
Enlèvemeut d'ordures. , . 165.632.

, 

!Contribution fone, 5ur immeubles non bâtis tl7.832,
Centimes additionnels . 5.883.
Enlèvement d'ordures , 6,304,

1Patentes. . . . 1.166.318,
Centimes additionnels , 233.266,
Licences. , , 13.750,

i 2.135.800, 2.135.800,Centimes additionnels . . . . . 14.750._... 
11. ....  -

, 
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La date de mise en recouvrement de ce rôle est 
fixée au 10 février 1954. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Toules personnes 'nl're.s'es 80nt admises à former 
oppoailion aux préaenteaimmalricuiations è. mains du con
servaleur aouaslgn', dans le délai de Irole mol. à comp
1er de l'affichage des présenta aVle, qui aura lieu Ince••sm
menlen l'audllolre du Irlbunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 2.392, déposée le 24 décem
bre 19.53, Maitre Pierre Bartoli né à' Grand-Papo 
(Dahomey) le 6 avril 191.5 profession d'Avocat-Dé
fenseur, demeurant et .domicilié à Cotonou manda
taire du sieur Toudji -Gota, Cultivateur-Planteur à 
Bè (Cercle de Lomé) majeur non interdit jouissant 

. de ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier d'u Territoire du Togo; 
d'un immeuble rural 110n bâti, consistant en un ter
rain e~ forme de quadrilatère irrégulier, d'une con
tenance totale de 99 ares .5 cas situé à Tokoin, Cer
cie de Lomé et borné au nord ct à l'ouest par Tokodo 
Agbodan, à l'est ct au sud par Mensah Kouadjo. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Toudji Gota et n'est, à sa connaissance, grevé d'au
cuns d'roits ou charges réels, ou éventuels. 

Suivant 'réquisition, nO 2.393, déposée le 6 janvier 
19.54, le sieur Jean Agbavor néà Agou-Nyongbo 
(Dalavé) vers 1909 profession de Commerçant et 
Propriétaire, demeurant et domicilié ,à ,Agou-Nyon
gbo (Dalavé) majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel .indigène et 
optant pour la Iégislation française, demande l'im-' 
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo. 

,.... d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un. polygone irrégulier, d'une con
tenance totale, de 4 ares 43 cas situé à Agou-Nyimgho 
Cercle de Klouto connu sous le nom d'Agou-Nyon
gbo et borné au nord .par Aklamadi Ojakpata, au 

,sud par Gerson Agbedor et la rue de la Mission Pro
testante d'Agou-Nyongbo, à l'est par Agbogo et à 
l'ouest par la rue de Nyongbo-Agou-Gare. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, .grevé d'auruns droits ou 
charges réels, actuels ou éven tuels. 

Suivant réquisition, nO 2394, déposée le 6 janvier 
1954, le sieur Aholou K. Hermann né à Gapé (Cer-' 
,Çle ~e Tsévié) ver. 1926 profession d'Agent de,police, 

demeurant et domicilié à Lomé, majeur 1I01l interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut pers.onnel 
indigène et optant pour la législation française, de
mande J'immatriculation au livre foncier du terri-" 
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, eonsis
tant en un terrain ayant la forme d'un quadri1atère 
irrégulier, d'une contenance totale de 5 ares 76 cas, 
situé à Lomé-Tokoin Cercle de Lomé connu sous le' 
nom de N'danoukopé et borné' au Nord par N'danou. 
AIipui et un passage, au Sud par une rue en projet 
à l'Est et à l'Ouest par N'danou Alipui. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuJls droits ou 
charges réels, actuels ou évcntw.~ls. 

Suivant réquisition, nO 2:395, déposée le 7 janvier 
19.54, Ie sieur Samuel Tuléassi né à Amou-Oblo 
(Akposso-Sud) vers 1898, profession de Catéchiste,' 
demeurant et domicilié il Arnlamé .(Akposso-Sud); 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène ~t optant pour la législa
tion française, demande l'immatriculation au livre 
fonder du Territoire du Togo! d'un i,mmeub"'~ rural 
non bâti, consistant en un terrain ayant la fOl'me 
d'un polyg,::me irrégulicr cntièrement eonlplanté de 
caféiers et cacaoyers, d~un~ eontenanee totale de 
2 hectares 10 ares, situé à Amlamé, CerCle d'Ata
kpamé connu sous le nom d'Amoutchi ct borné au 
Nord par Emmanuel Boko, Kodjo Ekoudé et Alex 
Ohobia, au Sud par Martin Assiyeté, Doh Karl, Doh 
Sélo et la rivière Amoutchi, à l'Est par Kodjo 
Ekoudé et Alex Ohohia ct à l'Ouest par Emmanuel 
Boko. 

Il déclare que ledIt immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels o~ éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2396, d"époséc .le 7 
janvier 19.54, le sieur Samuel Sounou Zagarago né à 
Agomé Koussountou, profession d'Acheteur de·,Pro
duits demeurant et domici1ié à A~omé-Koussountou,. 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils selon· 
son statut personnel indigène et optant pour la légis
lation française, de'mande l'immatriculation au livre 
foncier du Tcrritoire du Togo, a'un immeuble: ur
bain bâti, consistant en un terrain ayant la fonne de 
trapèze, d:une contenance totale de 4 ares 05 cas,' 
situé à Palimé, Cercle de Klou to conn u sous le nom 
d'Atakpamékondji et borné au Nord ,par Agbema"ley, 
au Sud par Rudolph Djiraekor, à l'Est par Eklou 
Gozo et Adjaho et à l'Ouest par un passage. 

II déclare que Icdit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissanee, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actucls ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2397, déposée .le 7 janviel'L 
19.54, le sieur Emmanuel Bassinah né à Atakpamé 
en 1919, profession d'Employé de Commerce, demeu
rant et domicilié à Badou ,(Litimé), majeur non inter
dit jouissant de ses droits .civils selon son statut per
s.onuel indigène ct optant pour laIégislation française, 



143 JOURNAL OFFICIEl.: DU TERRITOIRE DU TOGO 16 févlier 19:>4 

demande l'immatriculation au livre foncier du Terri-, 
toire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, consis
tant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers ct de palmiers, 
d'une contenance totale de 65 lires 84 cas, situé ÎI 
Aeros, Cercle d'Atakpamé et borné au Nord par. 
Gnagblondjo Ewoumou, IIU Sud par Tété Gnagblon
djo à l'Est pal' Herman Amedodzi et ,Î1 l'Ouest par 
Gnagblondjo Ewoumou et Tété Gnagblondjo. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

,Suivant .réquisition, nO 2398. déposée.)e, 7 janvier 
1954, le sieur Kouévi François né à Grand-Popo 
(Dahomey), vers 1902, profession d'Instituteur, de
meurant et domicilié à Paümé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person
nel indigène et optant pour la législation française; 
demande l'immatriculation au livre fonèÎer du Terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti; 
consistant en un, terrain en forme. d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 7 ares 54 cas.. 
situé il Palimé, Cercle de ,Klouto connu sous le nom 
de Noumetoukondji et· borné au Nord par lligobert 
Amouzou et une ruc en projet, à l'Est par Clément 
Zéwou, au Sud par Godwin Amoussou. et à l'Ouest 
par Kuku Tonabou. 

Il dé.elare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est; li sa connaissance, grevé d'aucuns droits o~ 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2399, déposée le 7 janvier 
1954. le sieur Emmanuel Dzanti. né· Il HagnifZ;ba
Todji vers 1911, profession de Tailleur, demeuran~ 
et domicilié. à Palimé, majeur non interdit joui55ant 
de fies droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au livre foncier du Territoire du 'rogo; 
,d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain d~une forme de trapèze, d'une contenance 
totale de 5 ares 3 cas, situé à PalÎnlé, Cercle de 
Klouto et borné. au Nord par la ,rue PaIÎnlé-Hagni
gba, au Sud et li l'Ouest par Wallace Tamakloe et 
à l'Est par Jean Gbadago, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance,' grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.400, déposée, le 7 jamier 
1954, le sieur Kpessé Joseph, né à Woamé (Cercle 
de Klouto) vers 1902 profession de Planteur, demeu
rant et domicilié à Woamé, majeur non interdit jouis
sant de ~ses droits civils selon son statut personnel in
gène et optant pour la législation française, deman
de l'Înlmatriculation au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeùble. urbain. non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme de trapèze d'une, conte
nance totale de 8 ares 53 cas situé àPalimé, Cercle 
de. Klouto connu sous le "nom de, Noépé"-Kondji et 

borné au nord "par Marcellin Gnassounou et Atiyevi 
Agbédeva, au sud par un passage, il l'est par Atiyevi 
Al:bédeva et fI l'ouest par Sixtus Djodopé. 

Il ,déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ,9U 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.401, déposée le 7 janvier 
1954, le sieur Roland Kloh né à Woamé vers 1914 
profession de Chauffeur, demeurant et domicilié.}, 
Woamé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel .ÏJIdigène et optant 
pour la législation française, demande J'immatricu
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 
en forme de trapèze d'une contenance totale de 9 
ares 78 cas situé à Palimé, Cercle de Klouto connu 
sous le nom de 7..oma}i el borné au nord par SiefZ;fried 
Tsédevia et Jonathan Ahiabléamé, à l'est par Hiama
dou, au sud par une rue en projet et à l'ouest par 
Philippe Nyaccoo et Antoine Koublanou. 

Il .déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à Sa connaissance~ grevé d'aucuns droits ,ou 
cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.402, déposée le} janvier 
1954, le sieur Raymond Ozou né à Adjahoun vers 
1916 profession de Cultivateur, demeurant et domi
cilié Il Adjahoun (Akposso-Sud), majeur non inter
dit jouissant de ses droits civils selon son statut per
sonnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'imlnatrîculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non bâ
ti, consistant en un terrain ,ayant la forme d'un poly
gone irrégulier complanté de caféiers, palmiers, co
quininiers d'une contenance totale de 77 ares 09 cas 
situé à Adjahoun, Cercle d'Atakpamé connu . sous le 
nom de Cogbadji et borné au nord par Thomas Ma
wu et Appob Louis, à l'est par Appoh Louis, au ~sud 
par Joseph Aduayi et à l'ouest par Antoin,e Djiyonou 
Messan. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. ~ 

Suivant réquisition, nO 2.403, déposer, le 7 janvier 
1954, le sieur Siegfried Tsédevia né il Woamé vers 
1908 profession de Cultivateur, demeuranl et domi
cilié il Woamé, majeur non interdit jouissant "de ses 
droits civils selon SOIl statut personnel indigène et 
oplant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier dU,Territoirc"du TogoJ 
d'un immeuble urbain nOn bâti, consistant en un ter
rain en forme de trapèze, d'une contenance totale 
de 11 ares 13 ca,s situé à Palimé, Cerele de Klouto 
connu sous le nom de Zomayi et horné au ,nord par 
une ruelle, li l'est par Hiarnadou, au sud .par Rolan~ 
Kloh et à l'ouest par Jonathan Ahiabléamé. 

Il déclare que ,ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé dtaucuns droits ,ou, 
charges. réels, actuels ou éventuels,' 
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Suivant réquisition, nO 2.404, déposée le 8 janvier 
1954, le sieur Seth Agbéko oé à Agou-Nyongbo ,le 
31 août 1922 profession de Planteur, demeurant et 
domicilié à Nyongbo, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indi"ène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un ter
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier; 
d'une contenance totale de 24 ares, 90 cas situé à 
Agou-Nyongbo-Dalavé, Cercle de Klouto ,connu _sous 
le nom d'Apédokopé et borné au nord par une rue en 
projet, à l'est par la route Agou-Nyongbo :- Agou
Akpololo, au sud par la rue de Station Agricole et 
à l'ouest' par Sapa Etienne. 

Il ,déclare que ledit immeuble lui ,appartient et 
n'est, li sa connaissance, grevé d'aucuns droits .ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.405, déposée le 15 janvier 
1954, le sieur So!!;lo Philippe né à Houahoué, Cer
cie d'Abomey (Dahomey) vers 1898 profession de 
Commis d'Administration, demeurant et domicilié à 
Atakpamé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon ,son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande ,l'immatricula
tion aU Livre foncier du Territoire du Togoi 
d'Ull immeuble rural non bâti, consistant en un ter
rain ayant la forme d'un polygone irrégulier, com
planté de cacaoyers et palmiers, d'une eontenance, to
,tale de 4 bectares 25,ares situé à ,K~é-Maflo.Menou 
(Litimé), Cercle d'Atakp'amé, connu sous le nom de 
Ménou et borné au nord, sud est et à l'ouest par ,Don
kovi Nouagbé et Gnavi Nouaghé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa ,connaissance, grevé d~aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels ou é~entueJs. 

Suivant réquisition, n· 2.406, déposée le 1.5 jan
vier 1954, le sieur Soglo Philippe né à Houabouéi Cer
cie d'Abomey (Dahomey) vers 1898 profession de 
Commis d'Administration, demeurant et domicilié à 
Atakpamé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selou son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu
lation aU Livre foncier du Territoire du Togo, .d'un 
immeuble urbain nori bâti, consistant en un _terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère .irrégulier, d'une 
contenance totale de 27 arcs 00 cas situé à Badou
Zongo, Cercle d'Atakpamé, et horné au nord par la 
concession du Poste-Administratif de Badou, à l'Est 
par la route Badou - Kitchibo, au, sud par Zongo 
de Badou et à l'ouest par OIéty. 

Il ,déclare que ledit immeuble Iill. appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d~aucuns droits .ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

~--_ ..................,~ 


Suivant réquisition, n. 2.407, déposée le 15 jan
,vier 1954, la dame Agnès Kudawoo née à Lomé en 
1898 profession de Revendeuse, demeurant et ~omi
ciliée à l,orné, majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo; 
d'un immeuble urbain ,bâti, c:Onsistant en un terrain 
en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte
nanee totale de 6 nres 47 cas situé à Lomé, Cercle de 
Lomé connu .sous le nom de Plantation Olympio et 
borné à l'est et à l'ouest par Eulalie Amorin, au sud 
par Christiano Olympio et .au nord par la rue des 
cocotiers. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est" ft sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. • 

, Suivant réquisition, ne 2.408, déposée le ,20 janvier 
19.54, le sieur Folly Michel, né à Anéeho vers 190.5 
profession de Comptable des Travaux Publics, de
meurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant p'Our la législation française, de
mande l'immatriculation au livre foncier du Terri..: 
toire du Togo, d'un immeuble rural 11011 bâti, consis
tant eu Ull terrain inculte ayant la fOMue d'un poly
gone irrégulier, d'une contenance totale de 76 arcs 
89 cas, situé à Agouévé, Cercle de Lomé et borné au 
Nord par padogo, au Sud par Bessan Wogodo, à 
l'Est par Etsuka Kumedjra d à l'Ouest par Gbédjé 
Dali et le jardin administratif. 

Il déclare que ledit immenhle lui appartient et 
n'est, il sa connaissan(',e, grevé d'aucuns., droits ,OU, 

cbarges réels, aetuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.409, déposée le 20 janvier 
1954, le siew' Adjei Salomon né vers 1885, profession 
de Cultivateur, demeurant et domicilié à Yada (Li
timé), majeur fion interdit jouissant de ses .droits 
civils selon son stntut personnel indigène et optant 
pour 1" législation française, demande ,l'immatrieu~ 
latioll au livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
ayant une formé irréj!;ulière entièrement complanté de 
cacaoyers en plein rapport, ,d'une, contènance totale de 
7 hectares 44 arcs 19 cas, situé à Yada (Litimé), Cer
cie du Centre et borné au Nord et, à l'Ouest par 
Atsou Adetou, au Sud par le Ruisseau -Yada et à 
l'Est par la rivière Menou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est., à sa connaissance', grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété foncière, 
Jean MAzuXE. 

Avis de bornage 

Ta\l!•• perSOftn8. 1"'."0••' •• sont ' ...vité•• il '1 a ••tat." 
0 .. il .''1 faira ,.apré••ntôf' par un mandalalre nanti dfull 
pot,lvolr rég ...U.... 

Le lundi 1" mars 1954, à 8 heures" il sera /lII""'
cédé au bornage oontl'adictoire d'un immeuble situé 
à Dapango, Cercle de Dapango, consistant en un ter~ 
rain urbain bâti séparé par la route dite • Ru~ de~ 
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fonctionnaires ", le divisant en deux parœlles A ct 
fi en forme de quadrilatère irrégulier portant des 
hâtiments administratifs sen'ant de IOgJements de 
fonctionnaires <l'uue conlen·anœ de 27 ares 12 cas 
connu suus le nom de Dapango, et barné au Nord 
par des terrains du clan Dyob· et .au sud Il l'est et à 
l'(Juest par les terrains du même clan Dyoh, dont 
l'immatriculation a élé demalld€e 'par le siem' Ma
2ure. Jean, Receveur des Domaines il Lomé) char
gé de la régie des biens du Territoire du Togo placé 
S()lIS la tutelle de la Franœ, suh'unt réquisition du 
9 l!IJOvembre 1953, nO 2364. 

Le lundi l or ma!'S 1954, Il 15 ·heures, il sera l.r(J
céùé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
Il Dapango Cercle de Dapllngo consistant en un ter
rain urbain bâti de f(Jrme irrégulière sur lequel ont 
été édifiés divers bâtimeuts administratifs en dur 
destinés à la nom-elle école de Dapango, d'une con
tenance de 5 b 88 li 50 cas, Connu sous le nom de 
Dapango et borné au nord [!al' le quartier Zongo, 
terrain du ctan Dyob, au sud par tel'l'ain du clan 
Dyob, à l'est par lerrain du clan Dyob et à l'oue~ 
par la route de Korbongou, dont l'immatriculation 
III été demandée par le sieur Mazure Jean, Heoevcu,r 
des Domaines il Lomé, chargé de la régie des biens 
du Territoire du Togo, placé sous la lutelle de la 
Fraucc, suivant réquisitiüll du 1) novembre 1953, 
n° 2365. 

Le luudi 1er mars 1954" il 10 heures, il sem pm
cédé au bornage eonLradictoil'C d'un immeuble situé 
il Dapango Cercle de Dapango Cünsis.tant Iln un ler
rain urbain non bâti cu forme d'un pülygone it-régu
lier complanté de kapokiers d'une Cüutenunœ de 21 
ares environ, et borné au uordpat'deslerraiusduc!an 
Dyob, uu ,sud l'al' la route, de . Korhongou, à l'est 
par des te'Tains du clan Dy(Jb et il l'ouest pm' la 
rouLe de Nassablé, dont l'immatricuulatioll " élé de
mandée par le sieur Mazure Jeun, Heee"enr des 
Immaiues il Lomé, chargé de la régie des hieus dn 
Territ(JÎre du Tog(J, placé sous la tutelle de la Fran
œ, suivant réquisition !Ill Il novembre 19;)3; nO 236.6. 

Le mardi 2 mars t 954, il. 8 heures, il sem prD
cédé au boru<lge oontradicloire d'un immeuhle situé 
à Dapango Cercle de Dapango consistant en un ter
rain urbain bâti de forme irréguliêre sUr lequel ont 
été édif~ées diverses oonstructions administratil'e~s en 
dur (Hésidence, bureanx, pris.on, P.T.T., hôpital ct 
camp) d'une oontenllnœ de 27 Il 17 a 16 "Cas, oonnu 
sous le nom de Dapango et borné au not-d pal' le 
quartier l'ogui el le bois léliehe Pi!ougo du clan 
Nakarbé, au sud par le périmètre urbain, homes. 
B 1 il B 4 terrains du clan Dyob, il l'est pal' l'an
deune route de Pana, la route du IvIarcllé et la rOU
te de Tenkooogo et il l'ouest par le périmètre urbain, 
bornes B 20 il BI., oon'ain dn clau Dyob, dont l'im
matriculation a élé demandée par le SieUl' '\fazure 
Jean, Hece\-eur d('s Domaines il Lomé, chargé de 

la régie des biens du Territoire dn Togo, placé sous 
la tutelle de la Frimee, snÎ\'ant réqniffition du 9 no
vembre 1953, nO 2367. 

Le mercredi 3 mars 1954, li 8 heures, il sera pm
cédé au bornage ooutradictoire d'un immeuhle situ!' 
il Dapango Cercle dudit oonsistant en un terrain 
rural n(Jn hâti ayant la forme d'un qnadrilatère il'
régulier d'uue contenance de ,35 a environ, connu 
sous le nom de Naloubagon et homé au nord, au sud, 
et il l'ouest plar terrain dn clan Dyob et il l'est par 
la route de Dapango il Nassablé .dont l'axe est il 
40 kms, d(Jnt l'immatriculation a été demandée l'al' 
le sieur Mazure Jean, Heœvenr des Domaines il Lo
mé, chargé de la régie des biens du Territoire du 
Togo, suivlmt réquisition du 9 novembre t 953, n" 
236,8. 

Le mercredi 10 mars 1954, à 8 heures, il sera P,y)
ciédé au bornage oontradictoire d'un immeubl,e silué 
à Amoutivé-Tokoin Cercle de Lomé oonsistanl en 
lm terrain urbaiu nou bâti uyant la forme !l'uu qua
drilatère irrégulier d'une contenance de 18 Il 43 cas, 
et borné au nord par Amouzou Togbé .Adjagbolotl; 
au sud par Toghevi Adjagbolou, Il l'est par Offiœl
Ho et à l'ouest par une me en projet, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Thomas C. 
AhiakJ1o,', Employé de Commerœ à Lomé, suÏl'ant n;-. 
quisition du 10 novemhre 1953, n" 2370. 

Le jeudi Il mMS 1\1.11" il S heures il sera l>r,lCédé 
au bornage conlradictuÎl"e d'un ÎmmeubllC situé à Lo
mé Cercle de Lomé consistant en un terrain ill'bain 
hâti ayanl la forme d'lm quadrilatère irrégulier I)()r
tant une maison principale avee dépendanœs !l'uue 
oonœnallce de 5 Il 32 cas .'l !>orné au nord par RllC 
Pasleur Bnéla a11 sua à l'esl ct ù l'ouest par le sUr
plus de la p .. ~celle n~' IBfl c.f. B au .plan .allemaud, 
donL l'ÎlnmatneulaliŒ' a été demandée par la dame 
Flora Agbal", PropriétaiI'c ct revendeuse Il Lomé, 
suiyanl réquisition du 16 no\'elltbre 1953, nO 2373. 

Le jeudi 11 mars 1934, à 10 h("u~s il sera Pl'Oc{-dé 
au bornage contracticloire d'un ituln.elihl.c situé il Lo
mé CercIe de Lümé consistant !en un terrai n 11 rhai'll' 
lion bâti eu forme d'un polygone il'l'égulier d'unI' 
contenance de 8 a 61 cas en\rir'on, connu sous te 
nom de quartier nO 6 el bom€ au nord par les héri
tiers Ernest lialley Attabunu, au sud par la ronle 
d'Anécho, à l'est par les héritiers Pasteur Andréas 
Aku el ft l'mœst par les héritiers Ernest Galley Ada
hunu, dont l'immalricullltion a été demandée par 
le sieur Venanœ t>l>cuyedJi Ewessigbé Alandji, sur
vcilluut <les Travaux Puhlics à Lomé, ~randataire 
<fu sien l' Hermanu A hol u, Employé de Commerce à 
Sokodé, suivant réquisition du 14 novembre 1953, 
n' 2374. 

Le vendredi 12 mal'S 1954, à 8 heures, il sera pro
cédé au horn.age oontradicroiœ d'un immeuble silué 
il Baguid.a Cercle de Lomé consistant en un terl'Hin 
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rural non bâti en forme d'un triangle complanté de 
C<lOOtie.r:s, d'Une oolllenanœ de 42 a M cas, et borné 
au nord Ilt li l'est par Tot" il l'ouest par Hodan et 
Afiwoa As",a et au sud par Aménou, d,mt l'immatri 
culation a été demandée par le sieur Pœ"é Ro!Jcrl 
Anani, Infirmier à Djaghlé (Cercle de Tsévié), sIli
v.ant réquisition du 17 novembre 1953, n° 23ï;1. 

Le vendredi 12 mar, 1954, à 10 heures" il sera pro
cédé au bo~IUlge contradicloire d'un immeuble sUué 
il. Baguida Cercle de Lomé oon,istant en un Lerrain 
rural complanté de jeune cocotiers ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, d'une conrenanœ de 6J a 
75 cas, et borné au _rd par Perer Mens;:! Dado, au 
'Sud par Ko_u Agbokou "t Hodan Agookou. à l'est 
par Ko<\jIOvi Homadi et il !'o...lS't jJ1Ir Nyononkpoé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Pos,," Robert AnauÎ, Infirmier à Djagblé (Cercle de 
Tsévié), suivant ré<[uisilicon du li novembre 19:;3, 
n<> 2376, 

Le Cattser"a/eur de la propriété foncière; 
Jean MAZCllE. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'ASSOCIATION, 

'" ASSOCIATION DES CHEVALlERS 
DE SAINT JEAN» 

• ~ Objet, Développe!Illeut des principes du christia
nisme, resserrement des liens de fralernité, de oolida
rHé et de charité parmi les membre, de l'assOciatiDn, 

Siège Social: Sokodé 
Pièceli ,inne:rées: Statuts. 

RECEPISSE OE DECLARATION 

Titre de l'ASSOCIATION 
«ASSOCIATION POUR L'AMEUORATlON 

DE L'HABITAT RURAL DANS LE SUD-TOGO. 

Obid ou BJJ1: a rechercher en acoord avec I€s 
pouvoirs publics, <[uels types d'habital, modern",s, 
"ains, solides, corœ:spondent aux besoins des habi
lanls de la camp.agne du Sud-Togo; 

b ~ étudier el mettre en œuvre les moyens voulus 
pour parvenir à une amélioration de l'habitat l'm'al, 
11Ilrticuliè:rement en ce <[Ili concerne les leclmiq ue9 
il adapter pour la construction des logements, les 
dispos.itions des crétlik> à demander aux pouvoirs 
publics et la propagande; 

c -ell(XlUrager la oonslilution d'Association de Coo
pératives rurales œuvrant dans le même sens, de 
les guider et de faciliter leurs démarches; 

d - étudier tontes les <[uestions annexées (prohlè
me de l'eau, de l'électricité) et particulièrement cel
les touclUlllt à la salubl'ilé des eampagnes. 

~--------.----------. 

Siège Social: Lomé, chez le Chef Adialle Joseph; 
rue d'Amautivé, ;;3. 

Pièces ,annexée .. il la déclara/ion: Statuts. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre de l'Association: La D~'ne 
But: Pl'ali<[llc de la boxe el de l'éducation physique 
Siège Social: Lomé 

Pièces Annexées ù la Déc/aralian: Slatuts. 

EXTRAIT DE DECLARATJON 

Titre de 1'.4ssociati(Jn: < Dragon Noir. 

Objet ou (>ut: pratique du cyclisme 

Si1!ge social: Lomé 

Date de /0. déclmYllian: 6 lévrier 1953. 


AVIS DE PERTE 

, Avis est donné de la perte du Titre Foncier no 
831 T.T. appartenant à lIl. Alfred Kokon Lampoh. 
P{)Ur première insertion il. 

10 ) Avis est donné au Publie de la perte des copies 
des Titres FDnciers :\'0" 206, 208 ct 209 de Lomé ap
partenant '" la D"me flkuélé Soga, revendeuse à 
Lomé. 

Pour première iusertion conformément à l'article 
99 du décret dn 24 juillet 1906 . 

Société li Respollllbilité lillitée 

Société lIlIonadière de IG Ule du IUnil 


.SOLICO. 

ayant pour objet la fabricatiDn et la préparatiou de 
sirops, eaux et toules boissons gazeuses, leur négQœ', 
exportation ct importation de œs boissons et toures 
opérations co'mmerciales, industrielles, mohilières et 
immobilières se rattachant directement ou indirecte
ment aux objets d-dessus spécifiés. 

Siège social à Lomé (Togo) établi~ entre Mons,ieur 
Lubin Chrislopbe-Tchakaloff demeuranlll Lomé (To
go) boulevard circul,,:ire el ;',Ionsieur .'.ficbel Kalifc, 
demenrant Il Lomé (Togo) avenue des Alliés. 

Gérant de la Société: Mousieur Michel Kalife. 
Capital. social de un million de francs C.F.A. 

divisé en 1,000 parts de mUle francs cbacune dout 
cinq cents paris attribuées à Monsieur Lubin Chris
lophe-Tchakaloff el cinq cenls parts attribuées à 
Monsieur Michel !Calife. 

La durée dc la Société est [[xée il 99 anures à 
compler du 18 décembre 1953. 

Deux exemplaires des slalnts enregislrés ont été 
déposés au Greffe du Tl'ibunal de Coumrerœ à Lnmé. 
(Togo) le qninze janvier 1954. 

Le Gérant 
Miche! KALlFE. 
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A,,_talioll de capita' de '0 Soci61t CIIi.,ique 
et ladustrielle A!ricaine • L. CIIi.,ique Alricaille' 

&ciéti ci RcspgnsobUité limUée au Capital actuel 
de QUATRE MILLIONS DE FRANCS C.F. A. 

Je soussigné Christophe-Tchakaloff Lubin, demeu
rant il Lomé (Togo) boulevard cir<.'Ulaire, Gérant Sta
tutm.re de la Société Chimique et Industrielle Afri
caine «La Chimique Africaine' société il res,ponsa
bilité limitée au capital de Quatre Mimons de francs, 
C.F.A. ayant son siège social il Lomé (Togù) boule
vard mculaire; 

Déclare par les présentes que les associôs de la So
ciété Chimique et Industrielle Africaine «La Chi
mique Africaine» ont décidé suivant délibération en 
date il Lomé (Togo) du 10 novembre mil neuf cent 
cinquante Irois d'augmenter le capital social de la 
Société. 

Comme oonséquenoe des réwlutions l'rires le 10 
novembre 1953 par les ass-œiés de la Soclélô en con
formilô de l'article 8 des statuts, la somme de buit 
millions de franes C·F.A. (8.000.0(10 Frs. C.F.A.) pro
venant des oomptes oomanls il la date du 10 novem
bre 1953, est effectuée il l'augmentation du capital 
social. 

Par ce fait le capital social de ladite Société est 
porté de Quaire Millions de francs C.F.A. il Dou,ze 
Millions de francs C.F.A. (12.00o.0UO de Frs. C.F.A.) 
par incorporation des comptes courants. 

Comme oonséquenœ de cette augmentation de ca
pita�' l'article 7 des statuts de la Société est modifié 
~suit: 

Article 7 

Le capital soci.al est fixé à la somme de Douze Mil
lions (12.000.000) de francs C.F.A. divisé en 12.000 
parts de lI!iHe francs C.F.A. chacune attribu~ sa
voir : 
- 4.450 parts il Monl;jeur ChrLstcphe-Tchakalo!f Lu

bin dont 

1.000 parts pori.ant les No' 1 il 1.00,0 cn 
représentation de son apport en nature 

600 parts portant le N° }l()01 à 1.600 en 
représentation de son apport numé
raire 

- .. 50 parts portant les No< 3.951 à 4.000 cédées 
par M. A. Senkoff 

- 2,800 parts oonsidérées comme portant les N°' 
4.001 à 6.800 en représentation ÙJe ""n ap
port en numéraire par incorporation de son 
oompte oourant suivant décision dt'.s aSSO
ciés du 10 novembre 1953 

- 6.550 parts il la Société Entreprise Chrislophe
. Togo dont 

1.600 	parts portant les N°' 1.601 à 3.20() 
en représentation de son ,apport en nu
méraire 

4.950 	parts portant les No' 6.801 à Il.75() 
en représentation en ron apport en 
numéraire par incorporation de son. 
compte oonrant suivant décWon des. 

asoociés du 10 novembre 1953. 

750 parts à :\1. A. Lavigne dont 

500 parts portant les No' 3.201 il 3.700 en 
représentati'lll de SiOn apport en numé
raire 

250 parts eons,idérées oomme portant les ;>.1" 
11.751 à 12.000 en ..eprésentation de 
son apport cn numéraire par inoor
poration de son compte oourant SJJi
vant décision des associés dll 10 no

vembre 1953. 

100 parts à M. Legrand portant les N°' 3.701 
à 3.800 

50 parts à M. Rayn.'Ù portant les ;>.1'" 3.801 
à 3.850 

100 parts à M. Géraux portant les Nos 3.851 
à 3.950 

Les asoociés ont déclaré exprt'ssemcnt conformé
ment il l'article 7 de la Loi du 7 mars 1925 'p"'" les 
douze mille parts de mille francs C.F.A., montant du 
capital social lenr appartiennent et qU'elles 'Ont été 
réparties entre leUX dans les proportions qui viennent 
d'être indiquées, oorrespùndant il leurs droits res
pectUs et oont entièrement libérées. 

Le procès->13rbal portant augmentation du capital 
a été deposé au greffe du Tribunal de Commeroe de 
Lomé (Togo) le 5 décembre 1953. 

Sté Chimique et Industrielle Africaine: 

Le Gérant, 

CHRISTOPHE-TCHAKALOFF. 

Publication de vente de Fonds de Commerce 

Deuxième Avis 

Suivant acte sous sip;nalures privées .en date li. Lomé,! 
du 1er janvier 1954; Monsieur SerRe Fraipont .Com
merçant; demeurant li. Lomé, et Madame Annoncia
de Poz.., di Borgo, épouse du sieur ~uis Bruni, ~
Jement demeurant li. Lomé,! on t vendu li. Monsieur. 
Jacques Tabary; Commerçant, demeurant li. Lomé,! 
un fonds de commerce (bar-glacier) connu >;(lUS le 
nom de «An Palais des Glaces., exploité il Lomé, 
r,ue du Lieutenant Thompson, no 33, comprenant: 

101 - L'enseigne et le nom commereial; 


201 - La clientèle et l'achaland8jl;<'; 


30 ' - Le droit au bail, pour le temps_qui"en res;tf< 

li. c'lurir li partir du jour de l'entrée en ioui5SlU1ce; 

401 - La licence délivrée par l'Administration pes 
contributions indirectes; 
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50 { - Le matériel, le mobilier commercial et.toutcs 
les marchandises en dépeDdant. ' 

L'entrée ,~ri jouissaBce a été fixée au 1er janvier 
1954. 

Les oppositions; s'il y a lieu, devront être ,faites Il 
""ine .de forclusion au plus tard dans les dix jours de 

la présente insertion, et seront reçues à Lomé, au do... 
micile de l'acquéreur où domicile est élu par; les par.., 
ties à cet effet; 

Pour deuxième avis: 

Jacques TABARY. 

• 
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